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Usine d'embouteillage d'eaux minérales naturelles à LA SALVETAT-SUR-AGOUT 
Société Anonyme des Eaux minérales d'EVIAN (S.A.E.M.E.) 
Prescriptlons complémentaires pour l'exploitation d'un nouvel entrepôt 

Le Préfet de la région Languedoc-Roussilion 
Préfet de l'Hérault 

la directive 2008/105/CE du 16/12/08 établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau : 
la directive 2006/11/CE concemant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu 
aquatique de la Communauté ; 

la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de 
l'eau (DCE) ; 
le Code de l'Environnement et notamment son titre I” (Installations Classées) du livre V (Prévention des pollutions, des 
risques et des nuisances) ; 
la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l’article R511-9 du code de l’environnement : 
les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre Il du code de l'environnement relatifs au programme national d'action 
contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 
l'arrêté ministérief du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national 
d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques 
par certaines substances dangereuses ; 
l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 
l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 
l'arrêté préfectoral du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l’état des eaux de surface : 
l'arrêté préfectoral du 20/11/2008 portant approbation du SDAGE du bassin Rhône Méditerranée et arrétant le programme 
pluriannuel de mesures ; 
la circulaire DPPRIDE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des rejets de sub- 
stances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 
la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » : 
la circulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires (NQEp) » et les objectifs na- 
tionaux de réduction des émissions de certaines substances : 
la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de 
réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour 
la protection de l'environnement (ICPE) soumises à autorisation : 
la circulaire MC 0803 du 05/01/2009 modifiée le 23/03/2010 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets 
des installations classées pour la protection de l'environnement ; 
la note du 27 avril 2011 du Ministère de l'Écologie, du Développement Durable du Transport et du Éogement, relative aux 
adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 relative aux actions de recherche et de ré- 
duction des substances dangereuses dans ies rejets des installations classées ; 
le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des mesures de sub- 
stances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 
l'arrêté ministériel du 8 décembre 1993 accordant l'autorisation d'exploiter, en tant qu’eau minérale naturelle, à l'émer- 
gence, après transport à distance et traitement, l'eau des captages RIEUMAJOU OUEST et RIEUMAJOU EST situés à La 
Salvetat-sur-Agout (Hérault) et du mélange RIEUMAJOU situé à La Salvetat-sur-Agout (Hérault) ; 
l'arrêté ministériel du 21 décembre 1993 accordant à la société anonyme des Eaux minérales d'EVIAN l'autorisation de 
conditionner l'eau minérale naturelle du mélange RIEUMAJOU situé à La Salvetat-sur-Agout (Hérault) à l'usine de condi- 
tionnement située à La Salvetat-sur-Agout ; 
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Vu l'arrêté ministériel du 26 juillet 2002 portant autorisation d'exploiter, en tant qu'eau minérale naturelle, telle qu'elle se pré- 
sente à l'émergence l'eau des captages RIEUMAJOU OUEST, RIEUMAJOU EST et RIEUMAJOU PETILLANTE situés à 
La Saivetat-sur-Agout, après transport à distance, après mélange sous le nom de « Source RIEUMAJOU » et après traite- 
ment ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2011-1-1250 en date du 30 mai 2011 accordant à la société DANONE l'autorisation d'exploiter, sur le 
territoire de La Salvetat-sur-Agout (Hérault), l'eau minérale des captages R5 « RIEUMAJOU JOYEUSE » et BOUL- 
DOUIRES « RIEUMAJOU CHARMANTE » ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2012349-0005 en date du 14 décembre 2012 accordant à la société anonyme d'exploitation des eaux 
minérales d'Evian l'autorisation d'exploiter l'eau minérale naturelle du forage R6 « source Rieumajou Radieuse », situé sur 
la commune de la SALVETAT SUR AGOUT (Hérault) et modification des caractéristiques du mélange « source Rieuma- 
jou»; 

Vu le récépissé de déclaration n° 91-43 du 5 juin 1991 relatif à l'exploitation d’une usine d’embouteillage d'eau minérale com- 
prenant un atelier de charges d'accumulateurs, un dépôt de matériaux combustibles, une installation de combustion, un 
stockage de gaz combustible liquéfié et une installation de réfrigération et de compression ; 

Vu le récépissé de déclaration n° 91-98 du 27 novembre 1991 relatif à l'exploitation d'un stockage de gaz combustible liqué- 
fié ; 

Vu le récépissé de déclaration n° 94-93 du 29 août 1994 relatif à l'exploitation d'une unité de conditionnement d'eau minérale 
visée par la rubrique 2254 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu le récépissé de déclaration n° 01-192 du 5 septembre 2001 relatif à l'exploitation d’un dépôt de gaz combustible liquéfié vi- 
sée par la rubrique 1412-2b de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu le récépissé de déclaration n° 06-140 du 26 octobre 2006 relatif à l'exploitation de deux tours aéroréfrigérantes visées par 
la rubrique 2921-1b de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2007-1-0733 en date du 11 avril 2007 autorisant la société anonyme des Eaux minérales d'EVIAN 
(S.A.E.M.E.) à exploiter une usine d'embouteillage d'eaux minérales naturelles ; 

Vu le dossier relatif à la création d'un entrepôt de stockage de produits finis transmis le 22 août 2011 à Monsieur le Préfet de 
l'Hérault et reçu le 19 septembre 2011 par le service de l'inspection des installations classées ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 
Vu le rapport et les propositions en date du 07/06/2013 du Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du 

Logement, inspection des installations classées ; 
Vu l'avis en date du 27 juin 2013 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu ; 
Vu le projet d'arrêté porté le 28/06/2013 à la connaissance du demandeur ; 
Vu l'absence d'observations présentée par le demandeur sur ce projet en date du 12 juillet 2013 ; 

ConsinéranT que la demande et les engagements de l'exploitant doivent être complétés par des prescriptions d'installation et 
d'exploitation à la protection des intérêts visés à l'article L.511.1 du Code de l'Environnement, y compris en situation acciden- 
telle ; 

ConsiéranT qu'un système de suivi, de contrôle efficace du respect des conditions d'autorisation, doit être mis en place par l'ex- 
ploitant afin d'obtenir cette conformité, de la contrôler, et de rectifier en temps utile les erreurs éventuelles ; que ce système 
pour être efficace et sûr doit comprendre la mise en œuvre d'un ensemble contrôlé d'actions planifiées et systématiques fon- 
dées sur des procédures écrites et archivées ; 

ConsinéranT que les conditions d'autorisation doivent être suffisamment précises pour limiter les litiges susceptibles de survenir 
dans l'application du présent arrêté ; 

ConsibéranT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, permettent de 
prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L.511.1 du Code de l'Environne- 
ment, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la na- 
ture et de l'environnement ; 

ConsinéranT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la directive 
2000/60/CE ; 

Consinéranr les objectifs du SDAGE pour lutter contre les pollutions ; 

ConsipéranT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la circulaire 
DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Consinéranr la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les rejets de substances 
dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l'en 
vironnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

Conséranr les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le présent arrêté sur le 
milieu aquatique ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de l'Hérault, 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La Société Anonyme des Eaux minérales d'EVIAN (S.A.E.M.E.} Usine LA SALVETAT dont le siège social est situé 11 avenue 
du Général Dupas - BP 87 à Evian Les Bains (74503) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au 
présent arrêté, à exploiter route Cledelle — Lassoubs sur la commune de La Salvetat-sur-Agoût (34330) les installations dé- 
taillées dans les articles suivants. 

Les prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral n°2007-1-0733 en date du 11 avril 2007 sont abrogées et remplacées par 
les suivantes. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établisse- 
ment, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation 
soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

Rubrique |Ainéa "SD. Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation ca du Volume autorisé] 
2253 1 A [Boissons (préparation, conditionnement de) 

bière, jus de fruits, autres boissons, à l'exclu . 
ion des eaux minérales, eaux de source Capacité de pro- 
ux de table et des activités visées par les| Préparation de boissons |>200001  duction: 

    
rubriques 2230, 2250, 2251 et 2252 50000 Lj 
La capacité de production étant : 
1. supérieure à 20 000 lÀ 

2661 1-a A  Polymères (matières plastiques, caou 
tchoucs, élastomères, résines et adhési 
synthétiques) (transformation de) 

1. Par des procédés exigeant des conditions 
articulières de température ou de pression (ex- Soufrage Es e mPETà) , 10 ti Pi] 
rusion, injection, moulage, segmentation à 

aud, densification, etc.), la quantité de matière] 
usceptible d'être traitée étant : 

a) Supérieure ou égale à 10 tf 
2921 1-a À Refroidissement par dispersion d’eau dans eo 1 TAR de 1316 KW 
  

un flux d'air (installations de) j 
1. Lorsque l'installation n'est pas du type «circuitl e 1 LR 1e 
rimaire fermé » : > 2000 kW 2570 kW 
} la puissance thermique évacuée maximale . (compresseurs) 
tant supérieure ou égale à 2 000 kW Puissance thermique éva- 

cuée maximale : 2570 KW 
  

1412 2-b DC {Gaz Inflammables liquéfiés (stockage en ré 
Bervoirs manufacturés de), à l'exception da 
ceux visés explicitement par d'autres ru: 
briques de la nomenclature : 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une tempéra 
ure telle que la pression absolue de vapeur corl 1 cuve de stockage de pro- | >6tet 12t 
respondante n'excède pas 1,5 bar (stockages pane liquéfié (30 m° soit 12t){ <50t 
réfrigérés ou cryogéniques) ou sous pressiol 
quelle que soit la température 
2. La quantité totale susceptible d'être présent: 
Kans l'installation étant : 
b) supérieure à 6 t mais inférieure à 50 t 

1510 2 DC Entrepôts couverts {stockage de matières|Quantité de matières combus- 
produits ou substances combustibles en tibles : 600 t 1000< x 43100 m° 
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Rubrique | Alinéa AS,A,D) 
NC 

Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation 
Seuil.du 
critère 

Volume autorisé] 
  

quantité supérieure à 500 t dans des) à l'ex 
clusion des dépôts utilisés au stockage d 
catégories de matières, produits ou sub: 

nces relevant par ailleurs de la présent 
omenclature, des bâtiments destinés exclu: 
ivement au remisage de véhicules à moteui 
de leur remorque et des établissements re- 

(cevant du public. 
Le volume des entrepôts étant : 

50 000 m° 
3. supérieur ou égal à 5 000 m°, mais inférieur À 

  

Volume : 43100 m° 
< 50 000 

né 

  

1532 2 Bois sec ou matériaux combustibles analogues 
compris les produits finis conditionnés (dép 
de) à l'exception des établissements rece 
ant du public 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 
2. supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou 
Égaie à 20 000 m° 

Dépôt de palettes en bois : 

2000m° 

> 1000 m°) 
et 

< 20000 
mé 

2000 m* 

  

2940 2 DC Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc 
application, cuisson, séchage de) sur sup. 
port quelconque (métal, bois, plastique, cuir, 
papier, textile) à l'exclusion : 

" des activités de traitement ou ais da 

matières bitumineuses, couvertes par L 

rubrique 1521, 

=“ des activités couvertes par les ru: 
briques 2446 et 2450, 

a des activités de revêtement sur véhi: 
cules et engins à moteurs couvertes pañ 
la rubrique 2930, 

5 ou de toute autre activité couverte expli 
citement par une autre rubrique. 

2. Lorsque l'application est faite par tout procédé 
utre que le « trempé » (pulvérisation, enduc. 
ion). Si la quantité maximale de produits sus. 

ptible d'être mise en œuvre est : 
} supérieure à 10 kg/, mais inférieure ou égale} 
100 kg/ 

INots. - Le régime de classement est déterminé par rapport à li 
kjuantité de produits mise en oeuvre dans l'Instailation en tenanf 
compte des coefficients ci-après. Les quantités de produits à 
base de liquides Inflammables de 1ère catégorie (point éclair in- 
érieur à 55 °C) ou de liquides halogénés, dénommées À, sonf 

ctées d'un cosfficient 1. Les quantités de produits à base de! 
liquides inflammables de 2ème catégorie (point éclair supérieut 

bu égal à 55 °C} ou contenant moins de 10 % de solvants orga: 
Niques au moment ds l'emploi, dérommées B, sont affeciéeq 
d'un coefficient 1/2. Si plusieurs produits de catégories diffé. 
rentes sont utilisés, la quantité Q retenue pour le classement 
sers égale à : Q=SA+B/2, 

de goudrons, d'asphaltes, de brais et de, 

Application de colte pour la fixa- 
tion des étiquettes sur les bou- 

teilles 

E 10 kgñ et 
< 100 kgñ 50 kgf 

  

1432 - NC 
Liquides inflammables (stockage en réser4 
Noirs manufacturés de). 
2. stockage de liquides inflammables visés à la 
rubrique 1430 : 
b) représentant une capacité équivalente ed 

supérieure à 10 m? mais inférieure ou égale 

100 m° 

Capacité de stockage maximale : 

+ solvants et encre : 400! 

»° armoire aérosols : 1 m° 
“éthanol 95% : 1501 
° fioul domestique : 500 1 

° arômes (éthanol) : 2 m° 

Céq = 4,05 m° 

> 10m 4,05 m° 

  

1530 - NC (Papier, carton ou matériaux combustibles 
nalogues y compris les produits finis condi 
ionnés (dépôt de) à l'exception des établis 
ements recevant du public 

Le volume susceptible d'être stocké étant : 

B. supérieure à 1 000 m° mais inférieure ou 

égale à 20 000 m° 

e  Intercalaires : 200 ms 
° Cartons: 150 m° 

> 1000 m° 350 m° 

    1611 -   NC   d'acide, formique à plus de 50%, nitrique 
plus de 20% mails à moins de 70% , phospho: 
rique à plus de 10%, sulfurique à plus d 
25%, anhydride phosphorique (emploi ou 

Acide chiorhydrique à plus de 20% en sa   Capacité de stockage maximale : 

+ acide sulfurique 98% : 
9000 kg   stockage de) 

quantité totale susceptible d'être présent: 
ans l'installation étant : 
. supérieure ou égale à 50 t, mais inférieure 
50 t 

+ acide nitrique 53% : 
6000 kg 

>650t     15t   
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Rubrique Alinéa RSA 
NC 

Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation 
Seuit du 
critère 

Volume autorisé 
  1630 NC oude ou potasse caustique (fabrication in: 

ustrieile, emploi ou stockage de lessi 
ide} 
B. Emploi ou stockage de lessives de Le liquid 
renfermant plus de 20% en poids d'hydroxyd 
de sodium ou de potassium. 
La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant : 
2. supérieure à 100 t, mais inférieure ou égale 
250 t 

  
Capacité de stockage maximale : 

soude 30 à 50% : 24t 
>100t 24t 

  2663 NC Pneumatiques et produits dont 50% a 
moins de la masse totale unitaire est compo. 
ée de polymères (matières plastiques, caou 
houcs, élastomères, résines et adhési 
synthétiques) (stockage de) 
. Dans les autres cas et pour les pneuma 
iques, le volume susceptible d'être stocké 

nt : 

) supérieur ou égal à 1 000 m°, mais inférieur 
10 000 m° 

  Films plastiques en 
PE : 150 m° 
Préfommes en PET 

300 m° 
Bouchons en PET 

200 m° 

> 1 000 m° 650 m° 

  2910 NC ombustion à l'exclusion des installations vl 
ées par les rubriques 2770 et 2771 

. Lorsque l'installation consomme exclusive- 
ent, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des 
az de 
étrole liquéfiés, du fioul domestique, du char- 
on, des fiouls lourds ou de la biomasse, à l'ex- 
usion 
les installations visées par d'autres rubriques del 

Ja nomenclature pour lesquelles la combustion 
articipe à la fusion, la cuisson ou au traitement, 
n mélange avec les gaz de combustion, des 

matières entrantes, si la puissance thermique, 
imaximaie de l'installation est : 
2. supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

Nofa : 
La puissance thermiques maximale est définie comme la quantité] 
maximale da combustible, exprimés en PCI, susceptible d'êtra 
bonsommés par seconde. 
La biomasse, au sens du À, de la rubrique 2010, se présente à 
l'état naturel et n'est ni imprégnée ni revétue d'une substance] 
quelconque. Elle inclut le bois sous forme de morceaux bruts, 
K'écorces, de bois déchiquetés, de sciures, de poussières dd 
ponçage ou de chutes issues de l'industrie du bois, de sa trans- 
formation ou de son artisanat, 

2 chaudières au propane à une 
pression de service de 6 bar et 
d'une puissance thermique cha- 

cune de 630 kW 

>2MW 1,3 MW 

  2925       NC 

Accumulateurs (atellers de charge d'} 
La puissance maximale de courant continu utili 
pr pour cette opération étant supérieure à 50 

    Onduleur serveur infor- 
matique : 25 KW 

Onduleur secours 
pompe incendie et bar- 
rières de rétention : 
20 KW maximuum   > 50 KW   45kW   

  

A (Autorisation) ou AS {Autorisation avec Servitudes d'utilité publique} ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales 
autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles .Lieux-dits 
  

  

La Salvetatsur-Agoût Section AZ : 
Parcelles : 

- n°105 

- n°107 

- n°179 

-__n°182       
  

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par les travaux 
de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 59500 m2. 

  

-9/82-



ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

- 4 bâtiment principal : 
+ 1 local de carbonatation de l'eau minérale (ajout de CO:) (200 mi) ; 

1 cabine de soufflage (430 m°) ; 
1 cabine d'embouteillage (210 m°); 
1 atelier de conditionnement des bouteilles (1800 m°?) ; 
1 zone de stockage des produits finis et fournitures (1820 m°) ; 
1 zone de stockage des préformes (450 m2) ; 
1 zone de stockage des produits chimiques (260 m°?) ; 
1 zone de stockage des arômes et acide citriques (100 m°) ; 

1 local de maintenance (70 m°) ; 
1 laboratoire qualité (65 m°) ; 

* des locaux techniques : 
+ chaufferie : 2 chaudières gaz de 630 kW chacune ; 
* 2 groupes froids de 400 KW chacun ; 

° 1 local électrique (85 m°); 
+ 1 local de compression d'air (260 n°) ; 
+. 1 local sprinkler (50 m?) ; 

+ des bureaux administratifs et sociaux (280 m°) ; 
«+ des vestiaires 100 m°) ; 

- 1 local de traitement de déferrisation et démanganisation (100 m?) de l'eau minérale ; 
- 1 entrepôt de stockage des produits finis (palettes de bouteilles d'eau minérale) (4170 m?) ; 

- 2 tours aéroréfrigérantes ; 
- 1 zone de stockage extérieure de palettes ; 
- 1 zone de stockage des déchets ; 
- 1 cuve de stockage de GLP (30 n°) ; 
- 1 cuve de stockage de CO2liquéfié(30 t) associée à un compresseur à froid d'une puissance absorbée de 1,5 kW : 
- 8 cuves inox calorifugées de 140 m° chacune, sous air stérile à 800 mbar, pour stocker l'eau minérale après déferrisation et 

démanganisation 
- des quais de réception. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'’AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

L'exploitant transmet dans un délai de 6 mois après signature du présent arrêté, un rapport d'audit établi par ses soins dans le 
cadre de son système de management environnemental afin de vérifier la conformité des installations aux prescriptions du pré- 
sent arrêté. Ce contrôle est effectué périodiquement tous les 5 ans. 

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à en- 
traîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connais- 
sance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 
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ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est in- 
compatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garan- 
tir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article L 512-6-1 du code de l'environnement pour l'application des articles R 512-39-1 3 R 
512-39-6, l'usage à prendre en compte est le suivant : industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sé- 
curité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'articie L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent ar- 
ticle. 

CHAPITRE 1.6 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative (Tribunal administratif de Montpellier) : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvé- 
nients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 
511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de 
l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à 
courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

CHAPITRE 1.7 - ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates « U Textes 

29/02/12 | Arrêté du 29/02/12 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du 
code de l'environnement 

19/07/11 | Arrêté du 19/07/11 modifiant arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques acciden- 
tels au sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

13/04/11 | Décret n° 2011-396 du 13/04/11 relatif à des substances appauvrissant la couche d'ozone et à cer- 
tains gaz à effet de serre fluorés, aux biocides et au contrôle des produits chimiques 

24/01/11 | Arrêté du 24/01/2011 fixant les règles parasismiques applicables à certaines installations classées 

  

  

  

  

  

22M0/10 | Arrêté du 22/10/10 modifié relatif à la classification et aux règles de construction parasismique appli- 
cables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » 

04/10/10 | Arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

02/10/09 | Arrêté du 02/10/09 relatif au contrôle des chaudières dont la puissance nominale est supérieure à 
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Dates Textés 

400 kilowatts et inférieure à 20 mégawatts 

07/07/09 | Arrêté du 07/07/09 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 

normes de référence 

31/01/08 | Arrêté du 31/08/08 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations clas- 

sées soumises à autorisation 
07/05/07 | Arrêté du 07/05/07 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides 

frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatique 
29/09/05 | Arrêté du 29/09/2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de 

la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels 
dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

29/07/05 |] Arrêté du 29/07/05 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
30/06/05 | Arrêté du 30/06/05 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques 

par certaines substances dangereuses 
20/04/05 | Arrêté du 20/04/05 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'ac- 

tion contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

13/12/04 | Arrêté du 13/12/04 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air 

soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2921 

13/04/04 | Arrêté préfectoral n°DDTM34-2013-03-02999 du 11 mars 2013 relatif au débroussaillement et 
maintien en état de débroussaillé 

02/02/98 |l'Arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

23/01/97 | Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement 
10/07/20 | Arrêté du 10/07/20 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux 

souterraines 
31/03/80 | Arrêté du 31/03/80 portant réglementation des installations électriques des établissements régle- 

mentés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 
d'explosion 
Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances - Titre IV : Déchets 
Section 6 : Fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques 
Code de l'environnement   
  

CHAPITRE 1.8 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territo- 

riales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installa- 
tions pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou ie déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisi- 
nage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONDITIONS D'AMÉNAGEMENT ET D'EXPLOITATION 

L'exploitant met en place une organisation et des moyens garantissant le respect des prescriptions édictées par le présent arré- 
té et plus généralement celui des intérêts mentionnés à l'article L 511.1 du Code de l'environnement susvisé. 
Les mesures de gestion des aspects environnementaux du site sont adaptées en tant que de besoin de façon à mettre en 
œuvre une démarche de progrès documentée. Ce système de gestion environnementale inclut les thèmes suivants : 

a} Orientations de la direction définies annuellement dans une politique environnementale 
b) Planification des objectifs à atteindre et des actions à mettre en place sur le site : identification des 

actions, moyens à mettre en œuvre, responsable du suivi, échéancier… 
c}) Mise en œuvre et suivi du plan d'actions 
d) Bilan semestriel de l’état d'avancement du plan d'actions : compte-rendus.… 

e) Management du retour d'expérience 

Parmi les objectifs environnementaux du site, figurent les points suivants : 

1. Aucune pollution importante ne doit être causée dans les différents milieux récepteurs des substances 
émises par le site. 
La production de déchets est évitée ; à défaut, ceux-ci sont valorisés ou, lorsque cela est impossible techni- 
quement et économiquement, ils sont éliminés en évitant ou en réduisant leur impact sur l'environnement. 
L'énergie est utilisée de manière efficace. 
Les mesures nécessaires sont prises afin de prévenir les accidents et de limiter leurs conséquences. 
Les mesures nécessaires sont prises lors de la cessation définitive des activités afin d'éviter tout risque de 
pollution et afin de remettre le site de l'exploitation dans un état satisfaisant. 

n
e
s
 

ND 

Les comptes rendus des bilans de l'état d'avancement du plan d'actions sont archivés et tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à ef- 
fectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon 
à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occa- 
sionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibi- 
teurs, produits absorbants… 
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CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans ie paysage. L'ensemble des installa- 
tions est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'ensemble du site et de ses abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture, plantations en bordure du site, etc..). Les émissaires de rejet et leur périphérie doivent faire l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement....). 

Lorsque les travaux d'entretien ne portent que sur une partie des installations dont le reste demeure en exploitation, toutes les pré- 
cautions telles que vidange, dégazage, neutralisation des appareils, isolement des arrivées et des départs des installations, obtura- 
tion des bouches d'égout …, sont prises pour assurer la sécurité. 

Toutes dispositions sont mises en œuvre pour éviter la prolifération des rongeurs, mouches, ou autres insectes et de façon générale 
tout développement biologique anormal. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour satisfaire à l'esthétique du site. 

ARTICLE 2.3.3. DÉBROUSSAILLEMENT 

Les opérations de débroussaillement et de maintien dans cet état sont accomplies avant le 15 avril. Les produits issus du débrous- 
saillement sont évacués avant cette date. Les dispositions de l'arrêté préfectoral n°DDTM34-2013-03-02999 du 11 mars 2013 re- 
latif au débroussaillement et maintien en état de débroussaillé doivent être intégralement respectées. 

Une consigne doit préciser la fréquence et les périodes de débroussaillement prévues. Les justificatifs permettant d'assurer une tra- 
çabilité des opérations réalisées doivent être tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents sur- 
venus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511- 
1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploi- 
tant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, 
les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises au envisagées pour éviter un accident où un incident simi- 
laire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non cau- 

vertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

- 14/82-



CHAPITRE 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPEC- 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

TION 
L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Article 9.2.1. Analyses des rejets atmosphériques Tous les 2 ans 

Article 9.2.2. Prélèvements d'eau Tous les jours 

Article 9.2.5. Analyses des eaux résiduaires 1 fois/mois 

Article 9.2.4. Niveaux sonores Dans les 6 mois puis tous les 3 ans 

Articles Documents à fransmettre Périodicités / échéances 

Article 1.5.6. Notification de mise à l'arrêt définitif 6 mois avant la date de cessation d'activité 

Article 9.3.3. Résultats des analyses des eaux résiduaires 1 fois/mois 

Article 9.3.3.1 | Rapport de synthèse sur les rejets des eaux résiduaires 1 fois/an 

Article 9.3.4. Bilan annuel des déchets 1 fois/an 

Article 9.4.1. Déclaration annuelle des émissions 1 fois/an       
  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le déve- 
loppement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 
et ia réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pallution émise en réduisant où en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche nor- 
male et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect 
des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets corres- 
pondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de 
sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression inteme devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, 
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 
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ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles d'incom- 

moder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations et les entrepôts pouvant dégager des émissions d'odeurs 
sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés, et si besoin ventilés. Les effluents gazeux diffus ou canalisés dé- 

gageant des émissions d'odeurs sont récupérés et acheminés vers une installation d'épuration des gaz. Toutes les dispositions 

nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des fumées. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les odeurs. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d’anaérobie dans des bas- 
sins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

Lorsqu'it y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, bassin de traitement...) difficiles à confi- 

ner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. Les produits bruts ou intermédiaires susceptibles 

d'être à l'origine d'émissions d'odeurs sont entreposés autant que possible dans des conteneurs fermés. 
Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par chacune des sources odorantes canalisées, canalisables et diffuses ne doit 

pas dépasser les valeurs suivantes : 
  

  

  

  

  

  

  

Hauteur d'émission {m)| Débit d’odeur (m*/h} 

0 1 000 x 10% 

5 3600 x 10° 

10 21 000 x 10° 

20 180 000 * 10° 

30 720 000 x 10° 

50 3600 x 10°         
Le niveau d'une odeur ou concentration d'un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le facteur de dilution 
qu'il faut appliquer à un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échan- 

tillon de population. Le débit d'odeur est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé en 

mètres cubes à l'heure, par le facteur de dilution au seuil de perception. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installa- 

tion afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capo- 
tage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à 
une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrété. Les équipements et aménagements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs…). 

ARTICLE 3.1.6. INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION 

Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigorigène est interdite, sauf si elle est nécessaire pour assurer la 
sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de nature à éviter le renouvellement de cette opé- 
ration. Les opérations de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de fluides frigori- 
gènes ou ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées supérieures à 100 kilogrammes sont portées à la 
connaissance de l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent cha- 
pitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est est 
nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches... 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermé- 
diaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à 
aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment 
dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz 
dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque 
la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne pré- 
sentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils) de manière à 
permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'ins- 
pection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

N° de-conduit | installations raccordées Puissance ou gapacité Gombustible Autres caractéristiques 

  

      1 Chaudière 2*630 kW Gaz       
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

Hauteur Diamètre ne Te Débit nominal en Nmfh | Vitesse mini d'éjection en m/s 

Conduit N°1 9,8 0,35 800 =             
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et 
de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rap- 
portés : 

- à des conditions nomalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en Oz ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

Concentrations instantanées en mg/Nm° Conduit n°1 

Concentration en O: ou CO, de référence 3 

NO% en équivalent NO: 150     
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Les dispositions du Code de l'Environnement — LIVRE Il "Milieux Physiques" — TITRE II "Air et Atmosphère" - paragraphe 1 — 
articles R.224-21 à R.224-26 relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de puissance nominale supé- 
rieure à 400 kW et inférieure à 50 MW sont applicables aux chaudières. 
L'exploitant s'assure que le rendement caractéristique de chaque chaudière soit de 86%. 

L'exploitant ne met pas en œuvre de colle solvantée dans son process. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Le site est alimenté par raccordement à 
- le réseau communal (EDV) de la ville de La Salvetat-sur-Agoût, 

- le captage « Rieumajou ouest», 
le captage « Rieumajou est», 

- le captage « Rieumajou pétillante», 
-. lé captage R5 « Rieumajou joyeuse», 
- le captage Bouldouires « Rieumajou charmante». 

Les principaux postes de consommation en eau sont : 
- la fabrication (captages), 
- le lavage et les rinçages des sols, des filtres, des cuves, du réseau d'eau minérale (captages et EDV), 

- les activités annexes (chauffage. : EDV) 
le refroidissement de certains procédés de fabrication, 

- les sanitaires (usage domestique, EDV). 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 
  

Code national de la ‘pé u 
masse d'eau  (compa-|Prélévement DéHit méimal (ra? 
tible SANDRE) maximal an- L Joures 
{si prélèvement dans une | nuel (m°) Horaire fer 
masse d'eau) 

Nom de la masse 
d'eau où de [a 
commune du ré- 
seau 

  

Origine de la ressource 

  

  
  

Captage Rieuma- 5 
jeu ouest» 
Captage  « Rieu- 12 L 
majou est» 
Captage  « Rieu- 2 

Eaux souterraines majou pétillante» FRDR5009 100000 
Captage R5 

« Rieurmajou 1,5 - 
joyeuse» 
Captage Boul- 
douires « Rieuma- 1,5 - 
jou charmante» 

Réseau commu- 
nal d’eau potable Réseau public de la ville de La FRDR5009 16 000 2 45 

Salvetat-sur-Agoût 

  
  

    

  

  

  
  

                
  

L'exploitant doit rechercher par tous les moyens possibles à limiter sa consommation d'eau au strict nécessaire pour le bon 
fonctionnement des installations. 

Des dispositifs de mesure totalisateurs sont installés sur chaque installation de prélèvement d'eau et les valeurs sont relevées 
quotidiennement. 
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ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 
Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équiva- 
lentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau 
publique et dans les milieux de prélèvement (réseau communal d'eau de ville et captages). 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au chapitre 4.3 ou non conforme à ces disposi- 
tions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des ef- 
fluents. 
Tous les ouvrages de collecte et de traitement sont dimensionnés pour accepter les effets d'une précipitation au moins décennale. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des ser- 
vices d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (inteme ou au 
milieu). 

Les différents points de rejet sont en nombre aussi réduit que possible tout en respectant le principe de séparation des réseaux évo- 
qué ci-dessus. 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une protec- 
tion efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif exteme ou d'un autre 
site industriel. 
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Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etfou à partir d'un poste de com- 
mande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
- les effluents industriels : eaux de fabrication, eaux de lavage des équipements de fabrication, de conditionnement, 

des ateliers et eaux nécessaires au fonctionnement des activités annexes (refroidissement, groupes froids, chau- 
dières) 

- les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 
- les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées (ruissellement des toitures), 
- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (parkings, aires de circulation), 

les eaux vannes domestiques (sanitaires publics et du personnel). 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer Un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. I! est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.2.1. Collecte et équipements des ouvrages de traitement des eaux pluviales 

Lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur les voies de circulation, aires de stationnement et autres aires imperméables 
est susceptible de présenter un risque particulier d'entraînement de pollution par lessivage des sols, ces eaux doivent être trai- 
tées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ou de neutraliser ces produits (décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures). 

Conforme à la norme en vigueur, chaque décanteur-séparateur d'hydrocarbures correctement dimensionné est muni d'un dis- 
positif d'obturation automatique en sortie de séparateur en cas d'afflux d'hydrocarbures pour empêcher tout déversement d'hy- 
drocarbures dans le réseau. 
Le séparateur-décanteur d'hydrocarbures est conforme à la norme en vigueur ou à toute autre norme de la Communauté euro- 
péenne ou de l'Espace économique européen. 

Les eaux pluviales (toitures) sont collectées et directement rejetées dans le milieu naturel. 

Les eaux pluviales (voiries) sont collectées et orientées vers un séparateur-décanteur d'hydrocarbures avant le réseau commu- 
nal d'eaux pluviales qui rejoint le lac de la Raviège. 

Article 4.3.2.2. Collecte des eaux d'extinction incendie 

Lors du déclenchement de l'alarme incendie, des dispositifs actionnables manuellement et automatiquement permettent de 
confiner les eaux d'extinction incendie sur site (1329 m° pour le bâtiment existant et 1505 m* pour l'entrepôt envisagé). 

Article 4.3.2.3. Collecte et équipements des ouvrages de traitement des eaux industrielles 

Les eaux des installations de refroidissement sont recyclées. 

Les eaux industrielles sont collectées dans les deux bassins de la station de relevage (60 m* et 90 m°), raccordée au collecteur 
des eaux usées du réseau communal de La Salvetat-sur-Agoût. Ce raccordement est effectué au moyen de deux pompes dont 
une se secours munies de compteurs horaires. 

Le traitement des eaux industrielles est assuré par la station d'épuration communale (4000 éq.hab) ayant les caractéristiques 
suivantes : 

“ bassin d'aération, 
clarificateur dynamique, 

*  dégrilleur automatique, 
* poste de chloration, 
* poste de relevage, 
+ lits de séchage des boues. 
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Article 4.3.2.4. Collecte et ouvrages de traitement des eaux usées sanitaires 

Les eaux usées sanitaires sont raccordés à la station d'épuration de traitement des eaux industrielles (article L.1331-10 du 
Code de la santé publique) décrite à l'article 4.3.2.3. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de res- 
pecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à 
réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire ta pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents où dans les ca- 
naux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÎTEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 

mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 

Les décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures sont nettoyés par une société habilitée aussi souvent que nécessaire et dans tous 
les cas 1 fois/an au minimum. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues qu'en la vérification du bon 
fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi de nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en vigueur 
ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la disposition de l'inspection des installations 
classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéris- 
tiques suivantes : 

  

    
  

  

Poinit de rejet vers le milieu ré 1 1 
cepteur codifié par le présent ar: N°1 Ë - N°2 .. N°3 N°4 

Coordonnées PK et coordon:- X= 674703 X = 674536 
nées Lambert 93 | Y = 6278400 Y = 6278525 

. X= 674315 X = 628146 
Coordonnées (Lambert I! étendu] Ÿ = 1844762 Ÿ = 1844885 

  

ceptibles d'être polceptibles de ne pas 
Eaux pluviales Es pluviales sus] 

tre polluées (toitures) Nature des effluents Eaux industrielles Eaux domestiques uées (parkings, aire 

de circulation) 
  

Réseau communal | Réseau communal Réseau communal | Réseau communal 

  

Exutoire du rejet d'eaux usées d'eaux usées des eaux pluviales | des eaux pluviales 

' : — = Séparateur  d'hydro- _ Traitement avant rojet Neutralisation à l'acide - Larbures 

    Station d'épurationStation d'épuration} 
ieu naturel récepteur où Stal” ‘ . : 

: ä = mixte de La Salvetatmixte de La Salveta{ Lac de la Raviège Lac de la Raviège 
For de traïtement collective pur. Agoût pur- Agoût           
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Arrêté  d'autorisationArrêté d'autorisation e: _ 
et convention de rackonvention de raccor- 
cordement des eauxdement des eau 
usées sées 

Conditions de raccordement 

          
ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autori- 
sation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

Article 4.3.6.2.1. Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (dé- 
bit, température, concentration en polluant.….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Article 4.3.6.2.2.Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, ré- 
gime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensible- 
ment ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent d'enregistre- 
ment et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipi- 

tables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À L'ÉTABLISSE- 
MENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des ac- 
tivités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récep- 
teur autorisé à les recevoir. 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer les eaux usées (industrielles et sanitaires) vers la station d'épuration des 
eaux usées de La Salvetat-sur-Agoût. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJETS DANS LE 
MILIEU NATUREL OU DANS UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

Rejets dans ia station d'épuration de La Salvetat-sur-Agoût 
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Tout rejet canalisé dans le réseau d'égout communal ne peut être admis qu'en accord avec la Mairie de La Salvetat-sur-Agoût 
et la Société fermière chargée de l'exploitation du réseau de la station d'épuration communale. 
Cet accord doit faire l'objet d'une autorisation de rejet et d'une convention signée par les trois parties et définissant les condi- 
tions de rejet, en quantité et qualité des eaux industrielles de l'établissement, au besoin après un traitement préalable. 
Un exemplaire de la convention est tenu à la disposition de l'inspection des Installations Classées. 

L'exploitant doit s'assurer du bon traitement de ses effluents par la station d'épuration et du rendement d'épuration obtenu. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 
concentration et flux ci-dessous définies. 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °1 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5.) 

Maximal journalier : 64 m‘/ 
Maximal horaire : 4 m°h de référence 

la moyenne 
sur 24 heures {mgi) 

600 

200 

60 

global 

global 10 

rocarbures totaux 5 

1 

ndice phénals 0,3 

total 16 () 

total 110 

  

{) Teneur moyenne du fer total et de manganèse total sur 50 m° d'effluents d'une regénération 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux usées domestiques (eaux sanitaires, eaux vannes) sont traitées et évacuées dans le réseau d'assainissement com- 
munal dans le respect des prescriptions du règiement édicté par le gestionnaire du réseau (article L.1331-10 du Code de la 
santé publique). 

ARTICLE 4.3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appro- 
priées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les li- 
mites autorisées par le présent arrêté. 

lL'est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales susceptibles d’être polluées dans le milieu récepteur considéré, 
les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°3 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5) 

  

  

  

  

  

Paramètres RE 

MEST 35 

DBO: 35 

DCO 100 

Hydrocarbures totaux &         
ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que les effluents rejetés dans le milieu naturel respectent les condi- 
tions fixées à l'article 4.3.11 ci-dessus. 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisables 
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est de 5,95 hectares environ. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. Les diverses catégories de déchets collectées sont valorisées ou éli- 
minées dans des filières spécifiques autorisées à recevoir ces déchets. En cas d'impossibilité, justification est apportée à l'ins- 
pection des installations classées. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets banals (bois, papier, carton, verre, textile, plastique, caoutchouc, déchets de restauration...) et non souillés par des 
produits toxiques ou polluants, peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures 
ménagères. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement (palettes usées...) sont valorisés 
par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui produisent un volume hebdomadaire de déchets 
inférieur à 1100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes. Dans le cas de reprise de déchets 
d'emballage par un tiers, un contrat doit être établi avec le repreneur. 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou polluants peuvent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi 
est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent étre totalement nettoyés, ils sont éliminés comme des déchets industriels 
spéciaux. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions des articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 
du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté mi- 
nistériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfai- 
santes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles 
usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination) conformément à 
l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de l'envi- 
ronnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement. Ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux profes- 
sionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du code de l’environnement. 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

ARTICLE St CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être stockés dans des récipients étanches 
(réservoirs, fûts, bennes...) sur des aires étanches (cuvettes de rétention), à l'abri des précipitations météoriques et aménagées 
pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. Chaque emplacement de stockage des 
déchets est clairement identifié. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite où un lot normal d'expédition vers 
l'installation d'élimination. 
Toutes précautions sont prises pour que : 

  

- 24 82 -



- les déchets ne soient stockés en vrac dans les bennes, 
- les déchets soient regroupés par catégories de déchets compatibles et sur les aires affectées à cet effet, 
- les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz 

ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 
- __ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans l'emballage, 

- les emballages soient repérés par les indications relatives au(x) produit(s) qu'ils ont contenu, 
- les déchets générateurs de nuisances soient stockés sur des aires couvertes, 
- les emballages ne soient pas gerbés sur plus de deux hauteurs. 

Les bennes pleines ne restent pas plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d'indisponibilité de la filière d'élimination. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L 511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autori- 
sées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement (inci- 
nération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs uti- 
lisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du rè- 
glement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articies R 5643-66 à R 543-72 et R 543-74 du 
code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (J.0. du 21 juillet 1984). 

CHAPITRE 5.2 - CONTRÔLE DES CIRCUITS D'ÉLIMINATION 

Article 5.2.1. CONTRÔLE DES CIRCUITS D'ÉLIMINATION 

L'exploitant doit établir un bordereau de suivi de déchets, lors de la remise de ses déchets à un tiers, selon les modalités fixées 
à l'arrêté ministériel modifié du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux. 

Chacun de ces déchets classés dangereux est évacué par une entreprise spécialisée et disposant des agréments nécessaires 
pour le traitement et/ou l'élimination du déchet. L'exploitant doit être en mesure de justifier à l'inspection des installations classées, 
leur élimination, dans des filières spécifiques autorisées à recevoir ces déchets. Les documents justificatifs sont conservés au 
minimum pendant 5 ans. 

ARTICLE 5.2.2. REGISTRES 

L'exploitant produit ou expédie des déchets. Il doit tenir à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sor- 
tants. 
Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. 
Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes : 

la date de l'expédition du déchet ; 
- la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de 

l'environnement) ; 
- le quantité du déchet sortant ; 
- le nomet l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 
- le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de récépissé mentionné à 

l'article R. 541-53 du code de l'environnement ; 
- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

-25 82-



- le cas échéant, le numéro du document prévu à l'annexe VII du réglement susvisé ; 
- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes l et H de la di- 

rective susvisée ; 
- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541-1 du code de l'en- 

vironnement. 

Les informations doivent permettre d'assurer la traçabilité des déchets sortants de l'établissement jusqu'à leur élimination finale 
dans des établissements dûment autorisés à cet effet. 

Ces informations doivent être tenues à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les ins- 
tallations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 
juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Les installations fonctionnent du lundi au vendredi, de 5h à 21h. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et sus- 
ceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de 
l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le voisi- 
nage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'acci- 
dents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A, notés LAeq,T du bruit ambiant 
(installations en fonctionnement) et du bruit résiduel (installations à l'arrêt) ; 

= zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et, le cas échéant, en 
tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de 
Pautorisation, 

- Fintérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés dans les zones constructibles définies 
par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'autorisation, et, le cas échéant, en tout 
point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion des parties extérieures des 

immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Le bruit émis par les installations ne doit pas être à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supé- 
rieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, telles que définies par l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 : 

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans ! Emergencs admissible pour la pé- Émergence admissible pour la pé- 
les zones à émergence réglementée (in- riode allant de 7h à 22h, sauf di- riode allant de 22h à 7h, ainsi que 

cluanf le brut de établissement} manches et jours fériés es dimanches et jours fériés       
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Supérieur à 35 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

  

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A)   3 dE(A)   
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les dif- 
férentes périodes de la journée : 

  

  

      

PERIODES PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

; Allant de 7h à 22h, Abant de 22h à 7h, 
2 {sauf dimanches et jours fériés) | {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 

70 dB(A) 60 dB{A) 

  

  

  
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1., dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des per- 
sonnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis se- 
ront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 re- 
lative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les ins- 
tallations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et main- 
tenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la 
construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

CHAPITRE 7.2 - CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et pré- 
parations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploi- 
tation des installations en tient compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état phy- 
sique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 
constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente de l'inspection des Installations Classées et des services d'incendie et de se- 
Cours. 
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Registre entrée/sortie pour lies chaudières 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est annexé un plan géné- 
ral des stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion est limitée 
aux nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 7.2.2. CONDITIONS D'UTILISATION DES PRODUITS 

Les füts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits (y compris pour les déchets) 
et, sil y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 
de danger ou les codes correspondants aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Les canalisations d'alimentation ou de soutirage des produits chimiques sont également identifiées. 

Les produits utilisés sont conformes aux spécifications techniques quand celle-ci conditionnent la sécurité. Les produits inflam- 
mables ou toxiques sont limités en quantité dans les ateliers d'exploitation au minimum technique que requiert leur mise en 
œuvre. 
Les produits incompatibles ne doivent pas étre stockés ensemble, ni associés à une même rétention. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles doit être limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Les matières premières et produits semi-finis doivent être stockés dans des zones spécifiques. 

ARTICLE 7.2.3. ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quanti- 
tatives des matières stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d’un sinistre pouvant avoir des consé- 
quences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles s'effectueront 
suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. En particulier, des dispositions appropriées sont 
prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou endommager les installations, les canalisations 
aériennes ou souterraines, les stockages ou leurs annexes. 

Des aires de stationnement doivent être aménagées en nombre suffisant pour accueillir sur le site, les véhicules assurant l'ap- 
provisionnement en matières premières ainsi que l'évacuation des produits et déchets. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins un accès de secours, le plus judicieusement placé pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, est en 
permanence maintenu accessible de l'extérieur du site (chemins carrossables....) pour lés moyens d'intervention. 

Article 7.3,1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. 
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Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Afin de faciliter l'intervention des Services d'incendie et de Secours, les voies de circulation et d'accès des véhicules de secours 
auront les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur minimale de la voie : 6 mètres : 

- largeur minimale de la bande de roulement (bandes réservées au stationnement exclues) : 
x 3 mètres (sens unique de circulation) ; 

x 6 mètres (double sens de circulation ou voie en impasse) ; 

force portante suffisante pour un véhicule de 160 kilo-Newtons avec un maximun de 90 kilo-Newtons par essieu, 
ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum ; 

- résistance au poinçonnement : 80 Newtons/cm? sur une surface maximale de 0,20 m° : 

= rayon intérieur des tournants : R = 11 mètres minimum ; 

-  Ssur-argeur extérieure : S = 15/R dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres (S et R étant exprimés en 
mètres) ; 

- pente inférieure à 10 % ; 

- hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,50 m de hauteur (passage sous voûte). 

Ces voies doivent permettre aux engins de lutte contre l'incendie d'approcher à 100 mètres au moins de l'entrée du bâtiment le 
plus éloigné. 

A partir de ces voies, les sapeurs pompiers doivent pouvoir accéder directement à toutes les issues du bâtiment au moyen d'un 
chemin de largeur minimale de 1,80 mètres ayant une pente < 15 %, sans marches, présentant un sol compact et stable d'une 
surface à la force portante suffisante pour supporter le passage d'un dévidoir. 

Les voies engins ne doivent emprunter la zone de rétention des eaux incendie. 

Pour tout stockage en bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie par au moins une voie 
« échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie échelle est directement accessible 
depuis la vaie engins définie ci-dessus. 

Aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie « échelle ». La distance de 
la voie par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle au bâtiment et in- 
férieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment. 

A partir de chaque voie engins ou échelle, est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment par un chemin stabilisé de 1,40 mètre 
de large au minimum. 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie engins de plus de 100 mètres linéaires dispose d'au 
moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engins ; 
- longueur minimale de 10 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hau- 

teur libre que la voie engins. 

Afin de permettre en cas de sinistre, un accès rapide pour permettre l'intervention des Services d'incendie et de Secours, les voies 
intérieures d'accès aux bâtiments, doivent être maintenues dégagées en permanence sur le demi-périmètre au moins de chaque bâ- 
timent. Le stationnement prolongé de véhicules y sera interdit par panneau réglementaire et rappelé par une consigne affichée dans 
les locaux du personnel. Ces voies de circulation sont matérialisées au sol. 

Une consigne doit indiquer clairement l'interdiction du stationnement des véhicules quels qu'ils soient, au droit des poteaux incendie, 
sur les trottoirs, sur les accotements ou sur les parties de chaussée non prévues à cet effet, de nature à empêcher ou même seule- 
ment retarder l'accès ou la mise en œuvre des moyens de secours publics. Selon le cas, les dispositifs anti-stationnement doivent 
être installés . 

Les lieux de travail (intérieurs et extérieurs) doivent être aménagés de telle façon que la circulation des piétons et des véhicules 
puissent se faire de manière sûre. Notamment, les portes et les dégagements destinés aux piétons doivent être situés, par rap- 
port aux voies de circulation destinées aux véhicules, à une distance telle qu'elle garantisse aux piétons une circulation sans 
danger. 

Le portail d'entrée doit être conçu et implanté afin de garantir en tout temps l'accès des engins de secours. 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie. 

L'ensemble des locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés vis à vis 
des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses (local de charge des accumulateurs, 
locaux de stockage de produits.) pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, in- 
combustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement ; pour cela, 
un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 
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Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou en cas d'impossibilité, traitées conformément aux titres 
4 ou 5. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes sont éloignés des pro- 
duits stockés afin d'éviter leur échauffement. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 
d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont 
protégés contre les chocs. 
Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source se situera en 
dehors des zones de stockage doivent être utilisées. L'utilisation de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou d'appa- 
reils de chauffage à flamme nues est à proscrire. Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur ther- 
mique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles. Le chauffage électrique par résis- 
tance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des zones de stockage. 

Dans les bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d'accident de générer des dangers pour les 
intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois 
séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu 
équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la 
paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 
Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1). 

Les allées de circulation entre les différents bâtiments sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 7.3.2.1. Atelier de soufflage des préformes en PET 

Article 7.3.2.1.1. Implantation de l'atelier de soufflage des préformes en PET 

L'atelier de souffiage des préfonmes en PET doit être implanté à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. 
Cette distance peut être ramenée à 10 mètres si l'installation respecte au moins l'une des conditions suivantes : 

- elle est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, 

- elle est séparée des limites de propriété par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant, le cas échéant, d'au 
moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement et dont les portes sont coupe-feu de degré 1 heure, munies 
d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Article 7.3.2.1.2. Comportement au feu de l'atelier de soufflage des préformes en PET 

L'atelier abritant l'installation de transformation doit présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la hauteur sous pied de 
ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 8 mètres ou s’il exists 
un plancher haut ou une mezzanine, 

- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 

- murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant munies d'un ferme-porte ou d'un 
dispositif assurant leur fermeture automatique, 

- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d'un support de couverture 
en matériaux MO, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux classés M2 non gouttants, à l'exception de la 
surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion. 

D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des installations relevant des 
rubriques 2662 et 2663 (à l'exception des en-cours de fabrication dont la quantité sera limitée aux nécessités de l'exploitation), 
et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des iieux dont la vocation n'est pas 
directement liée à l'exploitation de l'installation : 

- soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 

- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre 
latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un 
dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans ie cas d'une modification d'une installation existante donnant lieu à une 
nouvelle déclaration (article 31 du décret du 21 septembre 1977). 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les matériaux utilisés 
pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 
modifié portant classification des matériaux de construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des 
méthodes d'essais. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas d'incendie 

- 30/ 82-



(lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande 
automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. D'autre 
part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO. 
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux 
risques particuliers de l'installation. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur une largeur de 4 
mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

L'atelier de soufflage des préformes en PET étant équipé d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinkiage, 
toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et de chaleur 
n'interviéenne que postérieurement à l'opération d'extinction. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes sont éloignés des 
produits stockés afin d'éviter leur échauffementt. ‘ 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des aires de 
transformation. 

Article 7.3.2.2. Local de stockage des préformes en PET 

Non classé au titre de la rubrique n°2683 le local de stockage des préformes en PET est néanmoins séparé des installations re- 
levant des rubriques 2661 et 2662 (atelier de soufflage) : 

- soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les bâtiments ou locaux si ceux-ci sont distincts, 

- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre 
latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un 
dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d'une modification d'une installation existante donnant lieu à une 
nouvelle déclaration (article 31 du décret du 21 septembre 1977). 

Article 7.3.2.3. Entrepôt de stockage des produits finis 

L'entrepôt de stockage des produits finis n'est pas surmonté d'étages. 

Article 7.3.3. Implantation des installations 

Les parois extérieures des cellules de l'entrepôt de produits finis sont implantées à une distance minimale égale à 1,5 fois la 
hauteur et au minimum à 20 mètres de l'enceinte de l'établissement. 
Cette distance peut être ramenée à la hauteur du bâtiment si les conditions suivantes sont respectées : 

= l'installation est séparée des limites de propriété par un dispositif séparatif E 120 permettant de maintenir les effets 
létaux sur le site en toutes circonstances ; 

- l'installation est équipée d'un système d'extinction automatique ou d'un rideau d'eau ; les éléments de démonstra- 
tion du respect des normes en vigueur les concemant sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées et de l'organisme de contrôles périodiques. 

Article 7.3.3,1.1. Comportement au feu de l'entrepôt de stockage des produits finis 

Les locaux abritant l'entrepôt présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- les parois extérieures sont construites en matériaux A2 s1 dO ; 

- l'ensemble de la structure présente les caractéristiques R 15 ; 

- en ce qui concerne la toiture, les poutres et les pannes sont au minimum R 15 ; les autres éléments porteurs sont 
réalisés au minimum en matériaux A2 s1 dO et l'isolant thermique (s'il existe) est réalisé en matériaux au minimum 
B S3 d0 avec pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L'ensemble de la toiture hors 
poutres et pannes satisfait la classe et l'indice Broof {t3) ; 

- planchers hauts (hors mezzanines) REI 120 ; en outre, la stabilité au feu des structures porteuses des planchers, 
pour les entrepôts de deux niveaux et plus, est de degré deux heures au moins ; 

- portes et fermetures des murs séparatifs El 120 (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) 
notamment avec le bâtiment existant. Ces portes et fermetures sont munies d'un ferme-porte, ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique, également El 120 ; 

- murs séparatifs REI 120 entre deux cellules ; ces parois sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une 
largeur de 1 mètre ou 0,50 mètre en saillie de la façade, dans la continuité de la paroi. Elles doivent être 
construites de façon à ne pas être entraînées en cas de ruine de la structure ; 

- mur séparatif REI 120 dépassant d'un mètre en toiture entre l'entrepôt et le bâtiment existant ; 

- murs séparatifs REI 120 ou une distance libre de 10 mètres entre une cellule et un local technique (hors 
chaufferie) ; 

portes et fermetures des murs séparatifs résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des 
quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture El 120. 

Les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément de structure n'entraîne pas la ruine en chaîne de la 
structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leur dispositif de recoupement et ne favorise pas 
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l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la première cellule en feu. 

Les éléments séparatifs entre cellules dépassent d'au moins 1 mètre la couverture du bâtiment au droit du franchissement. La 

toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont munies de 

dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1). 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

Article 7.3.3.1.2. Aménagement et organisation du stockage de l'entrepôt de produits finis 

La taille des surfaces des cellules de stockage des produits finis est limitée de façon à réduire la quantité de matières combus- 

tibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule à l'autre. 
La surface maximale des cellules est égale à 6 000 mètres carrés en présence d'un système d'extinction automatique d'incen- 

die et d'une étude démontrant que les zones d'effets irréversibles générés par l'incendie de cellule restent à l'intérieur du site. 

La hauteur de stockage en paletier est limitée à 10 mètres, dans tous les cas. 
Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des flots limités de la façon suivante : 

1° Surface maximale des îlots au sol : 500 m° ; 
2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3° Distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ; 
4° Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou le plafond ou de 

tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du sys- 

tème d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en paletier, les dispositions des 1°, 2° et 3° ne s'appliquent pas lorsqu'il y a 

présence de système d'extinction automatique. La disposition du 4° est applicable dans tous les cas. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, quel que soit le 

mode de stockage. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ou- 

verts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base de la toi- 

ture ou du plafond ou de tout système de chauffage. 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse, ou qui sont de 

nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même rétention et dans la même alvéole. 

En outre, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules particulières sont situées 

en rez-de-chaussée, sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 

Article 7.3.3.2. Stockage de palettes 

Article 7.3.3.2.1. Implantation des installations 

Les limites du stockage des palettes doivent être implantées à une distance de l'enceinte de l'établissement d'au minimum : 

° 15 mètres pour les installations d'un volume supérieur à 10 000 rm ; 
e 40 mètres pour les installations d'un volume inférieur à 10 000 m°. 

Le stockage peut être implanté à une distance inférieure de l'enceinte en cas de mise en place d'un mur coupe-feu, d'un rideau 

d'eau, d'un système d'extinction automatique. Les éléments de démonstration du respect des normes en vigueur les concernant 

sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Le stockage est par ailleurs situé à plus de 15 mètres de 

tous les produits et installations susceptibles de produire des effets toxiques ou des explosions en cas d'incendie du stockage. 

Article 7.3.3.2.2. Aménagement et organisation du stockage de palettes 

Les palettes sont stockées à l'extérieur des bâtiments. 

Les palettes stockées forment des îlots limités de la façon suivante : 
° 1° Volume maximal des flots : 10 000 m° ; 

2° Distance entre deux flots : 10 mètres minimum ; 

e 3° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres. 

Article 7.3.3.3. Local des onduieurs 

Non classé au titre de la rubrique n°2925. 
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Article 7.3.3.4. installations de réfrigération fonctionnant avec des fluides frigorigènes non toxiques et non 
inflammables 

Les équipements comportent, de façon lisible et indélébile, l'indication de la nature et de la quantité de fluide frigorigène qu'ils 
contiennent. 

Les groupes de production de froid fonctionnant avec des fluides frigorigènes non toxiques et non inflammables sont installés 
sur le toit des bâtiments. 

Ces installations ne sont pas accessibles au public. 

Article 7.3.3.5. Dispositifs de désenfumage 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs correctement dimensionnés permettant l'évacuation des fumées et gaz 
de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces 
dispositifs incluent des exutoires à commande manuelle {et automatique pour l'atelier de soufflage des préformes en PET no- 
tammeni). 
Les commandes d'ouverture manuelle sont facilement accessibles et placées à proximité des accès ou issues du bâtiment ou 
de chacune des zones d'activités. Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Entrepôt de stockage des produits finis 

Les cellulés de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et d'une 
longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux A2 s1 d0 
{y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart d'heure, ou par la configuration de la toiture et des structures du 
bâtiment. Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un exu- 
toire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas 
être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les zones de stockage. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur 
et produits imbrülés. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt, de sorte que l'actionne- 
ment d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes manuelles sont faci- 
lement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile de 
l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont réali- 
sées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désen- 
fumer donnant sur l'extérieur. Lorsque la cellule dispose de portes de quai, il n'est pas nécessaire de mettre en place les dispo- 
sitifs mentionnés précédemment. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumée et de chaleur, en référence à la norme NF EN 12 101-2, présentent les caracté- 
ristiques suivantes : 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ; 

- _ dassification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes inférieures ou égales à 
400 mètres et SL 500 (50 daN/m?) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. 

La classe SL 0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions 
constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de là classe SL 500 
et installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige ; 

- classe de température ambiante TO (0 °C) ; 

- classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 °C). 

Dans le cas d'un désenfumage naturel déclenché par un système de détection incendie par canton ou groupe d'appareils et en 
présence d'un système d'extinction automatique, les seuils de détection sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes 
de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet d'optique sont interdits. 

Article 7.3.3.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, l'ensemble des locaux d'exploitation doivent être convenablement ventilés 
pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bouches 
d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

Article 7.3.3.7. Canalisations de transport des fluides 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. Elles sont repérées par des couleurs normalisées. 
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Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides dangereux (gaz...) à 

l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Article 7.3.3.8. Choix des matériaux 

Les matériaux utilisés sont adaptés aux risques encourus par les produits mis en œuvre dans les installations, aux risques de 

corrosions due aux phénomènes de condensation de l'humidité de l'air, et aux risques liés aux conditions d'utilisations extrêmes 

(températures, pression, contraintes mécaniques..). 

ARTICLE 7.3.4. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Toutes les installations électriques doivent être réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et contrô- 

tées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 

d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l’appareil. 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 

protégés contre les chocs. 
Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

A proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation 

électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont 

situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. 

Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et El 120. 

Article 7.3.4.1. Zones susceptibles d’être à l'origine d’une explosion 

Le stockage de produits pulvérulents doit être confiné (récipients, locaux fermés...). Les installations de manipulation, transva- 

sement, transport de produits puivérulents doivent être munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire 

les envols de poussières. 
Les parties de l'installation susceptibles d'être à l'origine d'explosion doivent comporter des dispositifs ou des dispositions 

constructives permettant de limiter les effets de l'explosion (évents d’explosion, toiture légère, etc.). 

Dans les zones définies sous la responsabilité de l'exploitant où peuvent apparaître des atmosphères explosives de façon acciden- 

telle, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'ex- 

plosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations 

électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 

charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées 

contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en 

cause. 

Article 7.3.4.2. Protection contre les courants de circulation 

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique et les courants vaga- 

bonds. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la 

foudre. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Les masses métalliques (réservoirs, canalisations...), contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles sus- 

ceptibles d'engendrer des charges électrostatiques, en raison de la nature explosive ou inflammable des produits, sont mises à la 
terre et reliées par des liaisons équipotentielles conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Article 7.3.4.3. Entretien et contrôle 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur installation ou leur mo- 

dification par une personne compétente. 
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Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant doit remédier à toute défectuosité rele- 
vée, dans les plus brefs délais et conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. Ces rapports sont tenus à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environne- 
ment, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française NF EN 62305-3 ou à toute norme en vigueur 
dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus 
tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet d'une vérification complète tous les 2 ans par un organisme com- 
pétent . 

Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à 
l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimes- 
triel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dis- 
positifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. 
Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un 
mois. 

ARTICLE 7.3.6. RISQUE INONDATION 

Le dossier départemental des risques majeurs (arrêté préfectoral du 11 février 20505) identifie pour la commune de La Sailve- 
tat-sur-Agoût, le risque majeur d'inondation de type faible. 
L'exploitant doit faire réaliser une étude hydraulique particulière appliquée à l'emprise du projet, prenant comme référence les 
valeurs maximales des précipitations prévisibles. Ce document sera transmis à l'inspection des installations classées, au ser- 
vice de secours et d'incendie et au maire de la commune avant le 31 décembre 2013. 

ARTICLE 7.3.7. RISQUE SISMIQUE 

Les règles de classification et de construction parasismique pour les bâtiments de la classe dite « à risque normal » sont défi- 
nies par l'arrêté ministériel en vigueur relatif à la classification et aux règles de construction parasismique applicables aux bâti- 
ments, en application de l'article R. 563-5 du code de l’environnement. 
L'exploitant doit appliquer les règles de construction correspondant à la zone définie pour la classe dite "à risque normal” du lieu 
d'implantation de ces installations. 

ARTICLE 7.3.8. CHAUDIÈRES AU GAZ 

Article 7.3.8.1. Équipements des chaudières 

L'exploitant doit disposer des appareils de contrôle de ses chaudières suivants et en état de bon fonctionnement : 
1° Un indicateur de la température des gaz de combustion à la sortie de la chaudière ; 
2° Un analyseur portatif des gaz de combustion donnant la teneur en dioxyde de carbone ou en dioxygène, pour une 
chaudière d'une puissance nominale supérieure à 400 KW et inférieure à 10 MW, automatique dans les autres cas ; 
3° Un appareil manuel de mesure de l'indice de noircissement, pour une chaudière d'une puissance nominale supé- 
rieure à 400 kW et inférieure à 10 MW, en continu dans les autres cas. N'est pas concerné par cette disposition si la 
chaudière utilise uniquement des combustibles gazeux ; 
4° Un déprimomètre indicateur pour une chaudière de puissance nominale supérieure à 400 KW et inférieure à 2 
MW, enregistreur dans les autres cas. N'est pas concerné par cette disposition si le foyer de la chaudière est en sur- 
pression ; 
5° Un indicateur permettant d'estimer l'allure de fonctionnement, pour une chaudière dont la puissance nominale est 
supérieure à 400 KW et inférieure à 2 MW, un indicateur du débit de combustible ou de fluide caloporteur dans les 
autres cas ; 
6° Un enregistreur de pression de vapeur, pour une chaudière de puissance nominale supérieure à 2 MW ; 
7° Un indicateur de température du fluide caloporteur, pour une chaudière d’une puissance nominale comprise entre 
400 kW et 2 MW, enregistreur dans les autres cas. 

Lorsque qu'une chaudière fonctionne uniquement en secours, l'exploitant n'est tenu de disposer que d'un indicateur de la tem- 
pérature des gaz de combustion en sortie de chaudière et d'un analyseur de gaz de combustion. 
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Article 7.3.8.2. Documents 

Pour toute chaudière ou ensemble de chaudières, l'exploitant tient à jour un livret de chaufferie. 

ARTICLE 7.3.9. AUTRES CHAUFFAGES 

Le chauffage des bâtiments de stockage (entrepôt et ses annexes...) ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, 
vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de 
chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage (cellules) ou d'exploitation. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air 
chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 dO (anciennement MO). En particulier, les canalisations métalliques, lors- 
qu'elles sont calorifugées, ne sont gamies que de calorifuges matériaux A2 s1 dO (anciennement MO). Des clapets coupe-feu 
sont installés si les canalisations traversent une paroi ou un un mur entre deux cellules. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues 
pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

ARTICLE 7.3.10. STOCKAGE DE GPL EN RÉSERVOIR FIXE AÉRIEN 

Les réservoirs aériens fixes doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure. 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25 % au moins de son péri- 
mètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits de sorte à éviter 
l'alimentation et la propagation d'un incendie. Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées pour supporter le poids 
du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée libre sous la génératrice inférieure du réservoir. 

Lorsqu'elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point le plus bas est situé à plus d'un 
mètre du sot ou d'un massif en béton doivent être protégées efficacement contre les effets thermiques susceptibles de provo- 
quer le flambement des structures. L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. Il ne doit cependant pas affecter les sou- 
dures de liaison éventuelles entre le réservoir et la charpente qui le supporte. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale doit être réservé autour de tout réservoir fixe aérien rac- 
cordé. 

Toutes les vannes doivent être aisément manœuvrables par le personnel. 

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé et l'importance du dispositif 
d'ancrage doit tenir compte de la poussée éventuelle des eaux. 

Les parois de deux réservoirs raccordés doivent être séparées d'une distance suffisante pour permettre la réalisation aisée de 
l'entretien et de la surveillance périodique des réservoirs. Cette distance ne peut pas être inférieure au demi-diamètre du plus 
grand des deux réservoirs. 

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports devront être efficacement protégés contre la corrosion. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du réservoir. 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellèment sont implantés de sorte à maintenir 
sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une consigne définit les modalités de mise en oeuvre de ces dispositifs. 

Article 7.3.10.1. Pompes 

Lorsque le groupe de pompage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage et les appareils d'utilisation n'est pas 
immergé ou n'est pas dans la configuration aérienne (à privilégier), il peut être en fosse, mais celle-ci doit être maçonnée et pro- 
tégée contre les intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompe(s) (ou tout autre procédé pré- 
sentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter l'accumulation de vapeurs inflammables. En particulier la ventilation 
mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas des fosses 
ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la teneur dépasse 25 % de la limite inférieure d'ex- 
plosivité, et déclenchant dans ce cas une alarme. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le personnel d'exploitation. 
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Article 7.3.10.2. Vaporiseurs 

Les vaporiseurs doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en vigueur. Outre les équipements 
destinés à l'exploitation, ils doivent être munis d'équipements permettant de surveiller et réguler la température et la pression de 
sorte à prévenir tout relâchement de gaz par la soupape. 

L'accès au vaporiseur doit être aisé pour le personnel d'exploitation. 

Les soupapes du vaporiseur doivent être placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservoir de gaz. 

Article 7.3.10.3, Dispositifs de sécurité 

Les réservoirs fixes composant l'installation doivent être conformes à la réglementation des équipements sous pression en vi- 
gueur. Ils doivent être munis d'équipements permettant de prévenir tout sur remplissage. L'exploitant de l'installation doit dispo- 
ser des éléments de démonstration attestant que les réservoirs fixes disposent des équipements adaptés pour prévenir tout sur 
remplissage à tout instant. Ces équipements peuvent être des systèmes de mesures de niveaux, de pression ou de tempéra- 
ture. 

L'exploitant ne dispose que d'un seul réservoir de stockage de GPL. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équi- 
valent). Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie 
de toiture. 

Les bornes de remplissage déportées doivent comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équiva- 
lente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle, du véhicule ravitailleur. Si 
elles sont en bordure de la voie publique, elles doivent être enfermées dans un coffret matériaux de classe A1 (incombustible) 
et verrouillé. 

CHAPITRE 7.4 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement nor- 
mal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauf- 
fage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits ; 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage 
= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

Les consignes ou modes opératoires intègrent notamment la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les 
modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la 
suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispo- 
sitions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes 
opératoires. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon fonctionnement. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion du retour d'expérience. 

ARTICLE 7.4.2. INTERDICTION DE FEUX 

ILest interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 
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ARTICLE 7.4.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, re- 
çoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise 
en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 

en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 
qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 
sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face 
au danger. 

ARTICLE 7.4.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de sur- 
veillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

« permis d’intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respec- 
tant une consigne particulière. 

Le permis rappelle notamment : 
les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 

la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 

etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux sur la chaudière, s'effectuera selon un cahier des 
charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont 
interdits à l'intérieur des bâtiments. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations (réception des travaux) et l'évacuation du 
matériel de chantier doivent être effectuées par l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise ex- 
térieure. La disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout travaux ou intervention 
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 
l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 
- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 

installations, 
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- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 - MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE A L'ORIGINE DE RISQUES 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en 
place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de contrôle. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à mainte- 
nir leur efficacité dans le temps : 

- La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 

- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne 
déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Y Détecteurs Incendie : 

- 1 dispositif d'extinction automatique d'incendie (sprinklage) sur tout le site (usine, entrepôt et bureaux) avec transmis- 
sion de l'alarme. 

La détection automatique d'incendie conforme aux référentiels en vigueur, avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'ex- 
ploitant est obligatoire pour les cellules et locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. Cette détection 
peut être assurée par le système d'extinction automatique dans le cas où la circulation de l'eau dans les tuyauteries actionne 
une alarme transmise à un poste de surveillance de l'exploitant. L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du di- 
mensionnement retenu pour ces dispositifs de détection. Il établit des consignes de maintenance et organise, à fréquence se- 
mestrielle au minimum, des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l'ins- 
pection des installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. Le point le plus haut des stockages se situe à une 
distance compatible avec les exigences du fonctionnement des dispositifs de détection. Cette distance ne peut en tout état de 
cause être inférieure à 1 mètre. 

ARTICLE 7.5.2. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occa- 
sionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, produits inhibi- 
teurs, absorbants.… 

CHAPITRE 7.6 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la dis- 
position de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la régle- 
mentation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. SUBSTANCES CONTENUES DANS LES INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION / COMPRES- 
SION 

L'utilisation de fluide frigorigène à base de CFC pour effectuer la maintenance d’un équipement est interdite depuis le 1er jan- 
vier 2001. 

L'utilisation de fluide frigorigène à base celle des HCFC (R-22, mélanges à base de R-22 …} pour effectuer la maintenance d'un 
équipement sera interdite : 
- au 1°/01/2010 comme fluides vierges ; 
- au 1°/01/2015 comme fluides recyclés. 
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L'exploitant doit s'assurer du bon entretien de ses équipements de réfrigération qui utilisent des fluides frigorigènes conformé- 
ment aux articles R. 543-78 à R. 543- 83 du Code de l'Environnement. 

L'exploitant doit faire procéder, lors de la mise en service de chaque installation de réfrigération, à un contrôle d'étanchéité 
des éléments assurant le confinement du fluide frigorigène par un opérateur remplissant les conditions aux articles R. 543-09 
à R. 543-107 du Code de l'Environnement. Ce contrôle est ensuite périodiquement renouvelé. Il est également renouvelé à 
chaque fois que des modifications ayant une incidence sur le circuit contenant les fluides frigorigènes sont apportées à l'équi- 
pement. 

L'exploitant doit également faire procéder, par un opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R. 543-99 à R. 543- 
107 du Code de l'environnement, à la charge en fluide frigorigène ou à toute autre opération réalisée sur tout équipement de ré- 
frigération qui nécessite une intervention sur le circuit contenant des fluides frigorigènes. 

Si la configuration de l'équipement ne permet pas d'avoir accès à l'ensemble des points pouvant présenter un risque de fuite, il 
sera procédé à un contrôle d'étanchéité manuel des points accessibles et à un suivi des mesures de valeurs caractéristiques du 
confinement conformément aux normes EN 378-2 et EN 378-3. 

Si l'équipement se trouve dans un espace confiné, l'étanchéité peut être contrôlée par l'utilisation d'un contrôleur d'ambiance 
multisondes relié à une alarme. 

Lors de la charge, de la mise en service, de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d'un équipement, s'il est nécessaire de retirer 
tout ou partie du fluide frigorigène qu'il contient, l'intégralité du fluide ainsi retiré doit être récupérée. Lors du démantèlement 
d'un équipement, le retrait et la récupération de l'intégralité du fluide frigorigène sont obligatoires. 

La fréquence des contrôles d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes dans les équipements 
frigorifiques et climatiques est d'une fois tous les six mois puisque la charge en fluide frigorigène de l'équipement est supérieure 
à trente kilogrammes. 

En cas de fuite, la restauration de l'étanchéité est effectuée sans délai. Dans le cas où l'installation doit être vidée de son fluide, 
la réparation doit alors être effectuée dans un délai maximum de deux mois. Dans tous les cas la réparation doit être suivie d'un 
nouveau contrôle d'étanchéité. 

Les résultats du contrôle d'étanchéité et les réparations effectuées ou à effectuer sont inscrits sur la fiche d'intervention qui doit 
permettre d'identifier chacun des circuits et des sites potentiels de fuite de l'installation. Cette fiche mentionne les coordonnées 
de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité, ainsi que la date et la nature de l'intervention effectuée. Elle indique égale- 
ment la nature, la quantité et la destination du fluide récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement réintroduite dans 
cet équipement. Ce document est signé conjointement par l'opérateur et par l'exploitant (détenteur de l'équipement) qui 
conserve l'original. 

L'exploitant doit conserver une copie de cette fiche pendant une durée d'au moins cinq ans et la tient à disposition des opéra- 
teurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'inspection des installations classées. L'exploitant doit tenir un registre 
regroupant, par équipement, les fiches d'intervention classées par ordre chronologique. Les documents, fiches et registres 
prévus peuvent être établis sous forme électronique. 

ARTICLE 7.6.4. RÉTENTIONS 

Article 7.6.4.1. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer une pollu- 
tion de l'eau ou du sol et nécessaires à l'exploitation du stockage est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir re- 
cueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Des mesures sont prises afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts ou des cours d'eau, en cas d'écoulement de ma- 
tières dangereuses du fait de leur entraînement par des eaux d'extinction d'incendie. 

Article 7.6.4.2. Volume de rétention 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capaci- 
té de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 
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Article 7.6.4.3. Conception des capacités de rétention 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en per- 
manence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent au- 
eun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en parli- 
culier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur reva- 
lorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les 
eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisi- 
nantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances où préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.6.4.4. Rétention en cas d'incendie 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y 
compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des 
sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 

Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs intemes ou externes aux cellules de stockage de l'entrepôt. Les dispositifs 
internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'entrepôt, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou grâce 
à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de 
relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces 
dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement externe, les 
orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement 
lorsque des eaux susceptibles d'être poliuées y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incen- 
die par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est calculé sur : 
+ la base du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d'une part ; 
+ le volume de produits libéré par cet incendie, d'autre part, ce volume total correspondant à la plus grande valeur obte- 

nue pour un incendie sur la plus grande cellule ou pour un incendie sur la cellule, présentant le plus fort potentiel calo- 
rifique. 

ARTICLE 7.6.5. RÉSERVOIRS 

Les réservoirs aériens doivent être fixés au sol de façon qu'il ne puissent être affectés par l'effet des sollicitations naturelles 
{vent, eaux, neige...) ou non (trépidations..). 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les prescriptions relatives au stockage de GPL en réservoir fixe aérien sont reprises à l'article 7.3.9. 

ARTICLE 7.6.6. CANALISATIONS 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, phy- 
siques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les ro- 
binets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.6.7. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides in- 
flammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
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ARTICLE 7.6.8. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations dange- 
reuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement nor- 
mal. 

ARTICLE 7.6.9. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renverse- 
ment accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 
En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien détermi- 
nés et font l’objet de consignes particulières. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur dé- 
bordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications tech- 
niques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Ravitaillement du réservoir fixe de GPL 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues par le règlement pour le trans- 
port des marchandises dangereuses. 
Le véhicule ravitailleur doit se trouver à au moins 3 mètres des réservoirs fixes de capacité strictement inférieure à 15 tonnes, et 
à au moins 5 mètres en cas de capacités supérieures. De plus les véhicules de transport sont conformes aux dispositions de la 
réglementation relative au transport des marchandises dangereuses. 
Toute action visant à alimenter un réservoir sera interrompue dés l'atteinte d'un taux de remplissage de 85%. 
Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôles conformément à la réglementation appli- 
cable en vigueur. 
Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors des opérations de ravi- 
taillement. 
Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être matériaux de classe A1 (incombustible) ou en revêtement bitu- 
mineux de type routier. 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte à maintenir 
sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

ARTICLE 7.6.10. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

CHAPITRE 7.7 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISA- 
TION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Établissements Répertoriés établi par l'exploitant en liaison 
avec les services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement ré- 
sulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

Pendant la période non gardiennée, un dispositif d'ouverture accessible de l'extérieur, agréé par le SDIS devra être installé sur 
le portail afin d'en garantir l'ouverture rapide par les sapeurs-pompiers en cas d'intervention. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
Le système d'extinction automatique d'incendie est conçu, installé et entretenu régulièrement conformément aux référentiels re- 
connus. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
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Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposi- 
tion des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

L'exploitant doit mettre à la disposition du personnel les équipements de protection individuelle adéquats (gants, lunettes). 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute 
personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux 
secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

ARTICLE 7.7.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant dispose a minima de : 

1 réserve d’eau incendie 400 m alimentant le système d'extinction automatique, 

4 poteaux incendie (60 m°h} de diamètre minimum 100 mm conformes aux normes NF $61-213 (poteaux incendie) 
pour les spécifications techniques et à la norme NF S 62-200 pour les règles d'implantation. Ils doivent être munis de 
raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services d'incendie et de secours. Le bon fonctionne- 
ment de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé. 
x Le 4ème poteau incendie implanté au nord-ouest du site est positionné à une distance minimale de 15 m du sto- 

ckage afin de ne pas être situé dans la zone d'effets des 3 KW/m2. 
x La défense incendie doit être assurée par 3 poteaux d'incendie en emploi simultané. Un bureau de contrôle doit 

vérifier que le réseau de distribution privé de l'eau est en mesure d'assurer l'alimentation en simultané des 3 po- 
teaux (débit de 60 m°/h pendant une durée minimale de 2 heures sous une pression dynamique de 1 bar mini- 
mum) , du système d'extinction automatique à eau et des RIA. 

x Chaque poteau d'incendie doit être implanté : 
+ de telle façon qu'il ne constitue pas un obstacle dangereux ou gênant pour la circulation des piétons et de voi- 

tures d'handicapés, 
e sur une emplacement le moins vulnérable possible à la circulation automobile, Dans le cas contraire, il peut 

être mis à Fabri des chocs par un système de protection, 
- situé à une distance comprise entre 1 et 5 mètres du bord de la chaussée accessible aux véhicules de se- 

Cours, 
* de telle façon que les prises (% raccords symétriques) soient orientés vers la zone de branchement des 

tuyaux (voie engins) 
“ hors de la zone de rétention des eaux incendie. 

x  L'axe de la prise centrale de 100 mm doit se trouver à une hauteur de 450 mm + ou — 50 mm par rapport au ni- 
veau du sol. 

x Les axes des prises latérales de 65 mm doivent se trouver à une hauteur de 550 mm + ou — 50 mm par rapport au 
niveau du sol. 

*x* Au droit de chaque prise, doit exister un volume de dégagement libre de tout obstacle destiné à la mise en place 
(branchement et manœuvre) du matériel des services de secours et d'incendie (tuyaux). 

x Il doit exister autour d'un poteau d'incendie un espace libre présentant la forme d'un cylindre vertical de 0,50 m de 
rayon à partir du carré de manœuvre pour permettre la manoeuvrabilité de la clé de manœuvre. 

des robinets d'incendie armés (RIA) DN 40 positionnés de préférence à proximité des issues et de telle manière que 
tout point du hangar notamment puisse être atteint par le jet de 2 lances, 

1 réserve d'eau incendie 600 m° alimentant le réseau RIA et 3 poteaux incendie. Cette réserve est couplée à un 
groupe motopompe diesel de 273 m‘/h (autonomie pendant au moins 2 h), 
1 dispositif d'extinction automatique d'incendie (sprinklage) pour l'ensemble du site, 
1 système d'alarme incendie de type 4 audible en tout point du site, 
1 téléphone filaire permettant l'alerte des secours publics. Une consigne doit préciser les modalités d'appel des se- 
cours et le contenu du message d'alerte. 
des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 
400 litres et des pelles, 
des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques (poudre, CO, eau pulvérisée avec ou sans additif), 
doivent être judicieusement répartis, à l'intérieur des locaux (à raison de 1 pour 200 m°? et d'un minimum de 2 appareils 
sur le site), sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, situés à proximité des dégage- 
ments, bien visibles et facilement accessibles, de telle sorte que la distance maximale à parcourir en tout point des lo- 
caux pour atteindre un premier extincteur ne dépasse pas 15 mètres. Les agents d'extinction doivent être appropriés 
aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. Un extincteur de 2 kg de CO est positionné près 
de chaque armoire électrique. 
des neutralisants adaptés au risque en cas d'épandage en quantité suffisante. 

L'installation et la réception des moyens d'extinction doivent faire l'objet d'un rapport de vérification par un organisme agréé. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe 
quel emplacement. 
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Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, 
lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

ls sont utilisables en période de gel. L'exploitant est en mesure de justifier à l'inspection des installations classées la disponibili- 
té effective des débits d'eau. 

Le système d'alimentation du groupe qui alimente les moyens d'extinction doit être secouru et doit pouvoir alimenter tous les 
moyens d'extinction en débit et pression réglementaires. 

L'exploitant doit transmettre, dans les plus brefs délais, au chef au centre de secours et d'incendie de La Salvetat-sur-Agoût un 
exemplaire des plans suivants : 

° plan de quartier au 1/2000ème mentionnant l'emplacement des poteaux d'incendie, 
° plan de masse parcellaire au 1/600ème, 
+ la copie des plans qui devront être affichés dans l'entrée du bâtiment ainsi que les consignes de sécurité incendie. 

Ces documents doivent être mis à jour en cas de modification des installations et transmis dans le mois qui suit au chef du 
centre de secours et d'incendie de La Salvetat-sur-Agoût. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, es modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et aff- 
chées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Elles sont rédigées de manière compréhensible par tout le personnel, afin que les agents désignés soit aptes à prendre les disposi- 
tions nécessaires. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caracté- 

ristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses 
(fermeture des vannes des bassins de confinement des eaux incendie.) et notamment les conditions d'évacuation 
des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, 

- les modalités d'appel des secours et le contenu du message d'alerte, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur, 
des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Article 7.7.6.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte inteme à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et 
mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence prépon- 
dérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance 
à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 
Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, ..) sont réservés exclusivement à la gestion 
de l'alerte. 

Article 7.7.6.2. Plan d'urgence 

L'exploitant doit établir un Plan d'urgence sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés pour un cer- 
tain nombre de scénarii dans l'étude de dangers dans un délai de un an à compter de la date de notification du présent arrêté. 
En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du Plan d'urgence. Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels 
susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du Plan d'urgence. 
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Le cas échéant, il prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes de protection des populations et de 
l'environnement prévues au Plan d'urgence. 
Le Plan d'urgence est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans 
l'étude de dangers. Un exemplaire du Plan d'urgence doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y instal- 
ler le poste de commandement. 
L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels permet- 
tant la recherche systématique d'améliorations des dispositions du Plan d'urgence ; cela inclut notamment : 

“l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
« la formation du personnel intervenant, 

«l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
* la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (notamment suite à une modification notable 

dans l'établissement ou dans le voisinage), 
° la revue périodique et systématique de la validité du contenu du Plan d'urgence qui peut être coordonnée avec les ac- 

tions citées ci-dessus, 
+ la mise à jour systématique du Plan d'urgence en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

Le compte rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions est tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Bassin de confinement des eaux incendie 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) ne doivent pas permettre de rejeter les produits collectés vers le milieu na- 
turel. 
Deux rétentions sont prévues pour les eaux incendie : 1329 m° pour le bâtiment existant et 1505 m° pour le nouvel entrepôt. 
Ces rétentions sont créées grâce : 

* aux longrines de pied de bardage, lesquelles ont une hauteur par rapport au niveau du sol permettant de garantir les 
volumes de rétention prévus, 

° à des barrières de rétention automatiques, secourues électriquement, permettant d'assurer l'étanchéité de la rétention 
au niveau des ouvertures des façades (portes...). La hauteur des barrières automatiques est définie de manière à ce 
que le volume de confinement soit suffisant conformément à la règle D9A. 

Des dispositifs actionnables en toutes circonstances localement, ou à distance, doivent permettre de confiner les eaux souillées 
en cas d'extinction d'un incendie, et d'éviter une surcharge de la station d'épuration. Leur entretien et leur mise en œuvre est 
défini par consigne. Ces organes de commande doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

Une consigne d'urgence doit définir les actions à mettre en œuvre dès l'apparition d'un sinistre et avant l'intervention des ser- 
vices de secours sur le site : 

* fermeture de la vanne en sortie du séparateur d'hydrocarbures afin d'éviter le rejet d'eaux de ruissellement polluées 
vers le milieu naturel, 

* fermeture des vannes situées en sortie des bassins de neutralisation (réseau d'eaux industrielles) afin de retenir les 
eaux d'extinction captées par les avaloirs situés à l'intérieur des bâtiments). 

La vidange suit les principes imposés par le Chapitre 4.3. traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

  

TITRE 8 - TOURS AEROREGRIGERANTES 
  

CHAPITRE 8.1 - PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE 
Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans les arrêtés 
ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l'exploitant prend toutes les dispositions né- 
cessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l'eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence 
maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFCA selon la norme NF T 90-431. 

Les installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérantes (TAR) sont aménagées et exploitées suivant les dispositions 
de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air 
soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2921. 

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables. 
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ARTICLE 8.1.1. RÈGLES D'IMPLANTATION 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au droit d'ouvrants. Les points 

de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de goutellettes dans les conduits de ventilation d'im- 

meubles avoisinants ou les cours intérieures. 

ARTICLE 8.1.2. ACCESSIBILITÉ 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès notamment aux parties in- 

ternes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation de la tour. 

La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les conditions 

de sécurité : ces moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et la maintenance de la tour. 

ARTICLE 8.1.3. CONCEPTION 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour analyses 

microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisa- 

tions constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement la- 

minaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. L'exploitant doit disposer des 

plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne pas fa- 

voriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le 

traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du flux 

d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le 

fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les 

conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

ARTICLE 8.1.4. PERSONNEL 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une 

connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de légio- 

nelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs 

fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la 

formation aux besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations clas- 

sées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.1.5. ANALYSE MÉTHODIQUE DE RISQUES DE DÉVELOPPEMENT DES LÉGIONELLES 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de fonctian- 

nement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) 

et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de maintenance 

portant sur ces installations) ; 
- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
- les actions menées en application de l'article 8.1.13. et la fréquence de ces actions ; 

- les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le circuit de refroi- 

dissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation 

de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de 

l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque légionel- 

lose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment sur les 

conclusions de la vérification menée en application de l'article 8.1.18. et sur l'évolution des meilleures technologies disponibles. 
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Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre de la préven- 
tion du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation (méthodologie, participants, risques 
étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.6. PROCÉDURES 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 
- la méthodologie d'analyse des risques ; ’ 

- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-organismes et 
en particulier des légionelles ; 

- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement pré- 

ventif...) ; 

- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au camet de suivi défini à l'article 8.1.9. du présent arrêté. 

ARTICLE 8.1.7. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Article 8.1.7.1. Dispositions générales relatives à l'entretien préventif, au nettoyage et à la désinfection de 
l'installation 

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la prolifération des légionelles dans 
l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

b) L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lors 
d'un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la 
compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

c) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en permanence la concentration 
des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, est mis en œuvre sous 
la responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir 
d'une analyse méthodique de risques de développement des légionelles. 

d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est définie à l'article 8.1.5 du présent arrêté. 

e} Les procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont définies à l'article 8.1.6. du présent arrêté. 

Article 8.1.7.2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les surfaces de l'installa- 
tion et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation (ré- 
gime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée de son fonction- 
nement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en oeuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité 
sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des produits sont fixées et maintenues à des ni- 
veaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de 
traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l'eau du circuit 
en contact avec l'air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe 
actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités 
d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable en adéqua- 
tion avec le mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus conformément aux règles de 
l'art. 

Article 8.1.7.3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
> avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 
> et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 
> une vidange du circuit d'eau ; 
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> un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, bacs, canalisations, gamissages et 
échangeurfs]...) ; 

> une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été reconnue ; le cas échéant 
cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en amont de l'alimentation en eau du système de re- 
froidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sant soit rejetées à l'égout, soit récupérées et éliminées dans une station 
d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des installations clas- 
sées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ou- 
vrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d'aéro- 
sols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous pression doit être spécifiquement prévue par une procé- 
dure particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu aux alinéas précédents pour le 
nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer le préfet et lui proposer la mise en œuvre de mesures compen- 
satoires. 
L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert. 

ARTICLE 8.1.8. QUALITÉ DE L'EAU D'APPOINT 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : 
+ Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
-  Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml ; 

Matières en suspension < 10 mg/l. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des objectifs de 
qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période 
estivale. 

ARTICLE 8.1.9. CARNET DE SUIVI 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un camet de suivi qui mentionne : 
s les volumes d'eau consommés mensuellement ; 
e les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 
e les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations/identification des intervenants/nature 

et concentration des produits de traitement/conditions de mise en oeuvre) ; 
les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 
les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 
les modifications apportées aux installations ; 
les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAC, chlo- 
rures, etc. 

Sont annexés aux camets de suivi : 
e le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement, avec 

identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des traitements chimiques ; 
° les procédures {plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en cas de dé- 

passement de seuils, méthodologie d'analyse de risques, etc.) ; 
les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
les rapports d'incident ; 
les analyses de risques et actualisations successives ; 
les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

e 
e 

0
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ARTICLE 8.1.10. PLAN DE SURVEILLANCE ET FRÉQUENCE D'ANALYSES 

Article 8.1.10.1. Plan de surveillance 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir des 
conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues ci-dessus. Ce plan est mis en 
œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein 
de l'installation. 
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Article 8.1.10.2. Fréquence d'analyses 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son installation, 
de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum mensuelle pen- 
dant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 000 unités for- 
mant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 peut 
être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou si la pré- 
sence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses 
des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de nouveau au minimum mensuelle. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est repré- 
sentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, re- 
péré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de 
plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte, notamment dans le cas où un traitement 
continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en quan- 
tité suffisante. 

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de réaliser un contrôle sur demande de 
l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 
heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431. 

ARTICLE 8.1.11. RÉSULTATS DE L'ANALYSE DES LÉGIONELLES 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont exprimés en unité 
formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une 
concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFCA soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le laboratoire d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 
coordonnées de l'installation ; 
date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 
nom du préleveur présent ; 
référence et localisation des points de prélèvement ; 
aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 
PH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 
nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants..) ; 
date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par des moyens rapides (té- 
lécopie, courriel) si : 
> le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau ; 
> le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore 

interférente. 

Y
V
Y
N
N
Y
N
Y
N
N
N
Y
N
 

ARTICLE 8.112. PRÉLÈVEMENTS ET ANALYSES SUPPLÉMENTAIRES 

L'Inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses supplémen- 
taires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées 
dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

ARTICLE 8.1.13. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPECIE EST SU- 
PÉRIEURE OU ÉGALE À 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU SELON LA 
NORME NF T90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T80-431, réalisées en application de l'ensemble des disposi- 
tions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant 
colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt 
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immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidisse- 
ment. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des 
installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T80-431, l'exploitant en informe immédiatement l'Inspection des Installations 
Classées par télécopie avec la mention : 

« urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. » 

Ce document précise : 
- les coordonnées de l'installation ; 
- la concentration en légionelles mesurée ; 
- la date du prélèvement ; 
- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, l'exploitant procède à une analyse méthodique des risques de développement 
des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 8.1.5. ou à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notam- 
ment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre 
de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre 
des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour 
analyser cet incident sont joints au camet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les moda- 
lités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des indica- 
teurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c} Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures 
prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles selon la 
norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'Inspection des Installations Clas- 
sées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage 
et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la nomme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les quinze 
jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements prescrits 
ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont re- 
nouvelées. 

e) Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de l'outil ou la sécurité 
de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, 
sous réserve qu'il n'y ait pas d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le ré- 
sultat selon la norme NF T90-431 d'un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à 
100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la réalisation de l'analyse de 
risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et 
les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huït jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 
> en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant réalise ou renou- 

velle les actions prévues au point b du présent article et soumet ces éléments à l'avis d'un tiers expert dont le rapport est 
transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration 
de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau ; 

> en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'installation est arrêtée 
dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions prescrites aux points a à c du présent article. 

ARTICLE 8,1.14. ACTIONS À MENER Si LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPECIE EST SU- 
PÉRIEURE OÙ ÉGALE À 1 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ET INFÉRIEURE À 
400 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfec- 
ter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau. 
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La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431 dans 
les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella spe- 
cie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par 
litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans l'instal- 
lation, prévue à l'article 8.1.7., en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son 
suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des lé- 
gionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi 
que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'Inspection des Installa- 
tions Classées. 

ARTICLE 8.1.15, ACTIONS À MENER SI LE RÉSULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME NF T90-431 
REND IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE LA PRÉSENCE 
D'UNE FLORE INTERFÉRENTE 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la pré- 
sence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer 
d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

ARTICLE 8.1.16. CAS DE LEGIONELLOSE 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de l'installation, sur demande 
de l'inspection des installations classées : 
> l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues par l'arrêté mi- 

nistériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à 
autorisation au titre de la rubrique n° 2921, auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 : 

> l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement : 

> l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les caractéristiques de l'eau en circu- 
lation après ce traitement ; 

> l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence des légionelles 
{CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles. 

ARTICLE 8.1.17. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES ANALYSES 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'Inspection des Installa- 
tions Classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1000 unités formant 

colonies par litre d'eau en Legionella specie : 
- les actions correctives prises ou envisagées : 
- les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N. 

ARTICLE 8.1.18. CONTRÔLE PAR UN ORGANISME TIERS 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un orga- 
nisme agréé au titre de l'article R512-71 du code de l’environnement. 

La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concemées par l'article 8.7.7.2 - alinéa 5 du présent arrêté. 

Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur 
ou égal à 100 000 UFCA d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de conception et des plans 
d'entretien et de surveillance de l'ensemble des procédures associées à l'installation, et de la réalisation des analyses de 
risques. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport men- 
tionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en 
œuvre. 
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L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 8.1.19. PROTECTION DES PERSONNES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à 

proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de pro- 

tection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...), desti- 

nés à les protéger contre l'exposition : 
* aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

° aux produits chimiques. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux émissions d'aérosols. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances sus- 

ceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un méde- 

cin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations clas- 

sées et de l'inspection du travail. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto sur- 

veillence. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses 

installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploi- 

tant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de 

mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations clas- 

sées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fré- 

quence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de trans- 

mission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de me- 

sure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait pro- 

céder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur diffé- 

rent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédi- 

té ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en ap- 

plication des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécu- 

tés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 

comparatives. 

CHAPITRE 9.2 - MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SUR- 
VEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Auto surveillance des rejets atmosphériques 

Auto surveillance par ia mesure des émissions canalisées ou diffuses 

Considérant que les deux chaudières gaz sont reliées au même conduit, les mesures portent sur le rejet suivant : 

Rejet N°1 
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Organisme-agréé par 

  

  

        

Paramètre Fréquence le ministère de l'Environnement Méthodes d'analyses 

O2 2ans oui méthodes normalisées en vigueur 

NOx 2ans oui méthodes normalisées en vigueur 
  

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont muniss d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé quotidiennement. 
Les résultats sont portés sur un registre, éventuellement informatisé. 

  

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre : 

  

Paramètres 
. Auto surveillance assurée par l'exploitant Prélèvements ef analyses par laboratoire agréé 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Thpe de subi Ne “Type de suivi Périodicité de la mesure 
Eaux industrielles : N°1 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5) 

Débit Continu et enregistrement Continue Moyenne sur 24 h Tous les ans 

Température Continu et enregistrement Continue Continu sur 24 h Tous les ans 

pH Continu et enregistrement Continue nRnte préssntatif Tous les ans 

MEST Echantillon représentatif (*) | 1 fois/ mois D Tous les ans 

DCo Echantillon représentatif (*) | 1 fois mois nan Tous les ans 

DBOs Échantillon représentatif (*) 1 fois/ mois on: présentatif Tous les ans 

Azote global (exprimé en N) Echantillon représentatif (*) 1 fois/ mois CONNORE CEE Tous les ans 

Phosphore total (exprimé en P) Echantillon représentatif (*} 1 fois/ mois RU sg Tous les ans 

Hydrocarbures totaux Echantillon représentatif (*) 1 fois/ mois Echantillon représentatif Tous les ans 

Composés organiques  halogénés : 3 ue Echantillon représentatif 
(en AOX ou EOX) Echantillon représentatif (*) | 1 fois/ trimestre (9) Tous les ans 

Indice phénols Echantillon représentatif (*) | 1 fois/ trimestre RE es Tous les ans 

Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur : N°3 (Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.5) 

1 fois / an (en pé- 
MEST ponctuel riode pluvieuse —| 

premiers flots) 

1 fois / an (en péJ 
DBO: ponctuel riode pluvieuse — 

premiers flots) 

1 fois / an (en pé+ 
DCO ponctuel riode piuvieuse -| 

premiers flots) 

1 fois / an (en pé+ 
Hydrocarbures totaux ponctuel riode pluvieuse -| 

premiers flots)   
  

{* Echantillon représentatif : Echantillon prélevé sur 24 h proportionnel au débit. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 
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Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations 
classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les 
types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de 6 mois à compter de la date de mise en service des ins- 
tallations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié et indépendant dont le choix sera communiqué préala- 
blement à l'inspection des installations classées. Les mesures sont effectuées selon la méthodologie définie dans l'annexe 
technique de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnernent par les installa- 
tions classées pour la protection de l'environnement et les résultats tenus à la disposition de l'inspection des installations clas- 
sées. Ces mesures se font aux emplacements en limite de propriété et dans les zones à émergence réglementées les plus sen- 
sibles. D'autres contrôles pourront être demandées par l'inspection des installations classées. Les conditions de mesurages 
doivent être représentatives du fonctionnement des installations. La durée de mesurage ne peut être inférieure à la demi-heure 
pour chaque point de mesure et chaque période de référence. 

CHAPITRE 9.3 - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2., notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résul- 
tats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglemen- 
taires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DES ÉMISSIONS ATMO- 
SPHÉRIQUES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.1. sont transmis tous les ans à l'inspection des installations 
classées dans le mois qui suit leur réception, accompagné d’un rapport qui traite au minimum de l'interprétation des résultats de 
la période considérée (en particulier cause des dépassements éventuellement constatés et ampleur des écarts) ainsi que les 
actions correctives mises en œuvre ou envisagées (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) et 
de leur efficacité. Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 
ans. 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES REJETS 
DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Les résultats des mesures réalisées en application des articles 9.2.2. et 9.2.3. sont transmis tous les mois à l'inspection des ins- 
tallations classées dans le mois qui suit leur réception, accompagné d'un rapport qui traite au minimum de l'interprétation des 
résultats de la période considérée (en particulier cause des dépassements éventuellement constatés et ampleur des écarts) 
ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou envisagées (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la mainte- 
nance.….) et de leur efficacité. Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une du- 
rée de 10 ans. 

L'exploitant utilisera l'outil GIDAF à cet effet dès qu'il sera mis à sa disposition par l'inspection. 

L'exploitant doit transmettre les justificatifs du bon fonctionnement de la station d'épuration communale de La Salvetat-sur-A- 
goût. 

Rapport de synthèse 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque an- 
née calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées chaque mois. Ce rapport, traite 
au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des modifica- 
tions éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de produc- 
tion, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. Ce rapport de synthèse porte notamment sur le 
fonctionnement et la fiabilité du système d'assainissement de l'année écoulée. 
Ilest tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

ARTICLE 9.3.4. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l'article 9.2.4. doivent être conservés 10 ans. 
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ARTICLE 9.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.5. sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 - BILANS PÉRIODIQUES 
L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 

classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou 
accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les 
déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

Ce bilan est transmis par l'exploitant par voie électronique (déclaration GEREP) à l'inspection des installations classées une co- 
pie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

  

TITRE 10 - RECHERCHE DES SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU 

CHAPITRE 10.1 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPÉRA- 
TIONS DE PRÉLEVEMENTS ET D’'ANALYSES DANS L'EAU 

ARTICLE 10.1.1. 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de l'annexe 5 du pré- 
sent arrêté. 

ARTICLE 10.12. 

Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel, pour chaque substance à analyser, à un laboratoire d'analyse ac- 
crédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires »,. 

ARTICLE 10.13. 

L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avant le dé- 
but des opérations de prélèvement et de mesures, afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 
5 du présent arrêté : 

-  Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans la matrice « eaux ré- 
siduaires » comprenant a minima : 
a) Numéro d'accréditation 
b) Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

- Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels 
- Tableau de l'annexe 2 complété des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 

l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 1 du présent arrêté. 
- Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 5 du présent arrêté, conforme au mo- 

dèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêté. 

CHAPITRE 10.2 - MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

ARTICLE 10.21. PREMIÈRE PHASE D'ÉTUDE DES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES : 
SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral, le programme de surveillance 
au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté : 
- périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois sur chaque point de rejet; 
-_ durée de chaque prélèvement : 24 heures où plage horaire de rejets représentative du fonctionnement de l'installation. 

Il transmet au plus tard à cette échéance de trois mois, un courrier à l'inspection des installations classées l'informant de l'orga- 
nisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que de la période de démarrage du programme 
de surveillance initiale. 
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L'exploitant pourra abandonner la recherche d'une substance figurant en italique (marquée par *} à l'annexe 1 si cette sub- 

stance n'a pas été détectée après 3 mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans l'an- 

nexe 5. 

ARTICLE 10.2.2. RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mois après notification du présent arrêté préfectoral complémentaire un rapport de 

synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

L'exploitant doit fournir un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

> Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon le modèle de l'annexe 4 du présent arrêté. Ce ta- 

bleau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau 

comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne relevées au cours de la période de mesures, ain- 

si que les flux minimal, maximal et moyen et les limites de quantification pour chaque mesure: 

> _ l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit et 

de vérifier le respect des dispositions du chapitre 10.1. du présent arrêté ; 

> en particulier, l'exploitant doit intégrer dans son rapport de surveillance initiale les données saisies sur le site de l'INERIS 

ainsi que les dates de transmission associées et la qualification attribuée par l'INERIS à l'issue des contrôles effectués. 

Pour ce dernier point, l'exploitant doit éditer un état récapitulatif, à fournir dans le rapport, à partir de l'espace personnalisé 

qui lui est attribué sur ce site. 

> des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les origines pos- 

sibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés. 

> Au vu des résultats, l'exploitant doit classer les substances mesurées lors de cette phase de surveillance en 3 catégories 

selon les dispositions de l'article 10.2.3. du présent arrêté. Le rapport contient ses propositions de classement. ; 

> Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine (superficielle, souter- 

raine ou adduction d'eau potable). 

ARTICLE 10.2.3. CONDITIONS À SATISFAIRE POUR ARRÊTER LA SURVEILLANCE D'UNE SUBSTANCE 

Article 10.2.3.1. Classement des substances soumises à survelllance initiale 

Les substances analysées lors de la surveillance initiale sont classées selon les 3 catégories suivantes : 

1- Les substances analysées lors de la surveillance initiale dont il n’est pas utile de maintenir la surveillance au vu des faibles 

niveaux de rejets constatés : substances à abandonner 

2- Les substances dont les quantités rejetées sont suffisamment importantes pour qu'une surveillance pérenne de ces émis- 

sions soit maintenue : substances à surveiller 

3 Parmi ces substances à surveiller, celles pour lesquelles les quantités rejetées ne sont pas suffisamment faibles pour dis- 

penser l'exploitant d'une réflexion approfondie sur les moyens à sa disposition pouvant permettre d'obtenir des réductions 

voire des suppressions : substances devant faire en sus de la surveillance lobjet d’un programme d'actions. 

Les critères permettant d'aboutir à ce classement et le détail du contenu du programme d'actions sont détaillés ci-dessous. 

Article 10.2.3.2. Critères de maintien de la surveillance 

Préambule : substance dont la mesure a été qualifiée d"incorrecte-rédhibitoire” 

Les substances dont les mesures ont été qualifiées d“incorrectes-rédhibitoires” dans état récapitulatif du site de l'Ineris ne 

peuvent voir leur surveillance abandonnée. Elles doivent continuer au titre de la surveillance pérenne à faire l'objet de mesures 

(autant d'analyses sur un paramètre que de mesures classées “incorrectes rédhibitoires ” sur ce paramètre) avant qu'il ne soit 

possible de statuer sur leur cas. 

Premier critère : comparaison à un seuil de flux joumalier moyen émis 

Toute substance dont le flux joumalier moyen est supérieur ou égal à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l'an- 

nexe 2 au présent courrier ne peut voir sa surveillance abandonnée. 

Second critère : prise en compte du milieu pour les rejets directs au milieu naturel 

Une substance dont le flux journalier moyen émis est inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l'annexe 7 du 

présent arrêté et qui ne répond donc pas au premier critère décrit ci-dessus est maintenue en surveillance pérenne si la quanti- 

té rejetée de cette substance est à l'origine d'un impact local et que celui-ci constitue un élément pertinent pris en compte dans 

le programme d'action opérationnel territorialisé (PAOT) établi par la MISE (mission inter-services de l'eau). 

Les arguments pouvant conduire à un tel maintien devront prendre en compte un ou plusieurs des aspects suivants : 

° concentrations de la série de mesure mesurées à des valeurs supérieures à 10*NQE (NQE étant la norme de qualité 

environnementale réglementaire figurant à l'annexe 7 du présent arrêté renvoyant à l'arrêté du 25 janvier 2010 modifié 

en juillet 2010) ; 
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flux joumnalier moyen émis supérieur à 10% du flux admissible par le milieu ; le flux admissible étant considéré comme 
le produit du QMNAS (débit mensuel minimal ayant la probabilité 1/5 de ne pas être dépassé une année donnée) et de 
la NQE ; 

° contamination du milieu récepteur par la substance avérée : substance déclassant la masse d'eau ; Substance affichée 
comme paramètre responsable d'un risque de non atteinte du bon état des eaux (RNABE) ; mesures de la concentra- 
tion de la substance dans le milieu récepteur (ou dans une station de mesures situés à l'aval) très proche voire dépas- 
sant la NQE. 

Les divers éléments qualitatifs et quantitatifs relatifs au milieu seront au besoin recueillis par les services des installations clas- 
sées. Tant que ces éléments se révèleront non disponibles, les critères correspondants ne seront pas examinés. 

Article 10.2.3.3. Abandon de la surveillance 

Lorsque pour une substance figurant dans la liste de la surveillance initiale les critères déterminés dans les 3 alinéas précé- 
dents ne sont pas atteints, sa surveillance pourra être abandonnée. 

Article 10.2.3.4. Substances dangereuses prioritaires 

Dans le cas où la surveillance initiale aurait démontré l'existence d'émissions, même faibles et peu impactantes, pour des sub- 
stances dangereuses prioritaires, et où le niveau de rejet de ces substances n'engendre pas le dépassement des critères fixés 
ci-dessus, l'exploitant doit cependant prendre toutes les dispositions adéquates pour que ces émissions puissent être suppri- 
mées à l'échéance de 2021 inscrite dans la DCE pour cette catégorie de substances dangereuses. 

CHAPITRE 10.3 - MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 

ARTICLE 10.3.1. SECONDE PHASE D'ÉTUDE DES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES : 
SURVEILLANCE PÉRENNE 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter du rendu du rapport de synthèse de surveillance initiale le programme de 
surveillance pérenne. 
- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont la surveillance 

est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en référence aux articles 10.2.2. et 
10.2.3. du présent arrêté ; 

-__ périodicité : 1 mesure par trimestre sur chaque point de rejet ; 
- durée de chaque prélèvement : 24 heures ou plage horaire de rejets représentative du fonctionnement de l'installation. 

I transmet au plus tard à cette échéance de 3 mois à compter du rendu du rapport de synthèse de surveillance initiale (soit 
15 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral complémentaire), un courrier à l'inspection des installations 
classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que de la période de 
démarrage du programme de surveillance pérenne. 

Au cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à l'exploitant d'adapter si 
besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce programme de surveillance, au vu du rapport établi en application de 
l'article 10.2.2. du présent arrêté et d'éléments complémentaires d'informations connues concernant notamment l'état de la 
masse d'eau à laquelle le rejet est associé. 

D’autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critères que ceux définis à l’article 10.2.3. du 
présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

ARTICLE 10.3.2. ÉTUDE TECHNICO-ÉCONOMIQUE 

Article 10.5.2.1. Programme d'actions 

Préambule : Dans la colonne B du tableau de l'annexe 7 jointe au présent arrêté, est fixé, par substance, le niveau d'émission 
journalière au-delà duquel, le seul établissement d'une déclaration annuelle d'émission n'est pas considéré comme une ré- 
ponse suffisamment pertinente et appropriée dans le cadre des objectifs globaux de l'action nationale de réduction des émis- 
sions pour ces substances. 
Pour les substances dont les flux d'émission évalués dans le rapport de surveillance initiale dépassent ces valeurs seuils, l'ex- 
ploitant doit donc impérativement engager une réflexion approfondie et, le cas échéant, des investigations poussées pour déter- 
miner les moyens à sa disposition pouvant permettre d'obtenir des réductions voire des suppressions d'émissions. 
En sus des substances dont les émissions dépassent les seuils de la colonne B du tableau de l'annexe 7, devront figurer dans 
ce programme d'actions toutes les substances dangereuses dont l'ajout aura été effectué par les services de l'inspection en 
considération d'impacts locaux (cf. second critère point 10.2.3.2). 

L'exploitant fournit au Préfet, un programme d'actions dont la trame est jointe en annexe 8 du présent arrêté, intégrant les sub- 
stances précitées. 

  

- 57/82 -



Les substances dont aucune possibilité de réduction accompagnée d'un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être 

présentée dans le programme d'actions devront faire l'objet de l'étude technico-économique prévue au point 10.3.2.2. 

Article 10.3.2.2. Étude technico-économique 

L'exploitant doit foumnir au Préfet sous 30 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral complémentaire (soit 

un délai de 18 mois à compter du rendu du rapport de synthèse de surveillance initiale), une étude technico-économique inté- 

grant l'ensemble des substances qui n'ont pas fait l'objet d'une proposition de réduction dans le programme d'action mentionné 

à point 10.3.2.1., accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021 répondant aux objectifs sui- 

vants pour l'ensemble des substances figurant dans la surveillance prescrite au chapitre10.2. Ci-dessus : 

1. Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE, possibilités de ré- 

uction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 2021 (2028 pour anthracène et endosulfan) ; 

2. Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE, possibilités de réduction à 

l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

3. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe I de la directive 2006/11/CE du 15/02/06, lorsqu'elles sont 

émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu, possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éven- 

tuellement 2021; 

4. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe ! de la directive 2006/11/CE du 15/02/06, émises avec un 

flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n'est pas 

respectée, possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit conduire à les suppri- 

mer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

À _les résultats de la surveillance prescrite ; 

> l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission des substances 

dangereuses au sein de l'établissement ; 

> un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production …) pouvant impacter dans le temps 

qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

> la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces substances. Sur ce point, 

l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concemant la ou les substances dangereuses prioritaires et 

celles liées aux autres substances. Les actions mises en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du 

milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans 

le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction ou de suppression, celui-ci de- 

vra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour chaque substance concemée, du rejet évité par rapport au 

rejet annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %). 

ARTICLE 10.3.3. RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE PÉRENNE 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 48 mois (4 ans) après notification du présent arrêté préfectoral un rapport de synthèse 

de la surveillance ultérieure sur le même modèle que celui prévu à l'issue de la surveillance initiale et défini à l'article 10.2.2. du 

présent arrêté. 

Ce rapport doit conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre selon les dispositions de 

l'article 10.2.3. et en fonction des conclusions de l'étude technico-économique visée au paint 10.3.2., lorsqu'une telle étude aura 

été réalisée. 

ARTICLE 10.3.4. ACTUALISATION DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE PÉRENNE 

L'exploitant poursuit pendant 48 mois (4 ans) le programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'éta- 

blissement dans les conditions suivantes pour les substances : 

liste des substances dangereuses : substances dangereuses listées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont la surveillance est 

retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux articles 10.3.3. et 10.2.3. du présent arrêté ; 

-_ périodicité : 1 mesure par trimestre sur chaque point de rejet ; 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures ou plage horaire de rejets représentative du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à l'origine de l'émission 

dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa 

surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions définies à l'article 10.2.3. Il en infor- 

mera l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 10.4 - RAPPORTAGE DE L'ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA SUR- 
VEILLANCE DES REJETS 

Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets Aqueux 
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Les résultats de la surveillance initiale réalisées en application de l'article 10.2.1. seront déclarés, sur le site mis en place par 
l'INERIS à cet effet (http:/rsde.ineris.fr), et sont transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie élec- 
tronique avant la fin du mois N+1. 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 10.3.1. et 10.3.4. susvisés sont saisis sur le site de 
télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet, (https//gidaf.developpement-durable.gouv.f), et sont 
transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

CHAPITRE 10.5 - SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES 
Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des sanctions 
pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

  

TITRE 11 - ÉCHÉANCES 
  

  

… Articles Types de mesure à prendre | Date d'échéance 
  

Article 7.3.5. Réaliser une étude hydraulique 31 décembre 2013         
  

TITRE 12 - AUTRES DISPOSITIONS 

CHAPITRE 12.1 - CONTRÔLES ET INSPECTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 12.1.1. INSPECTION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l'établissement qui sont effectuées par les agents désignés à cet ef- 
fet. L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance, et en particulier lorsque l'établissement est 
placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'administration ou les services d'interventions extérieurs puissent disposer 
d'une assistance technique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur 
intervention. 

ARTICLE 12.1.2. CONTRÔLES PARTICULIERS 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 
demander que des contréles spécifiques, des prélèvements (sur les rejets aqueux, sur les rejets atmosphériques, sur les sols, 
sur les sédiments ..) et des analyses soient effectués par un organisme reconnu compétent, et si nécessaire agréé à cet effet 
par le Ministre de l'environnement, en vue de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la 
législation des installations classées. Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 12.13. TAXE GÉNÉRALE SUR LES ACTIVITÉS POLLUANTES 

En application de l’article L.511.1 du code de l'environnement, il est perçu une taxe unique dont le fait générateur est la délivrance de 
la présente autorisation d'exploitation d'une installation classée pour la protection de l'environnement visée à l'article L 512-1 du 
Code de l'Environnement. 

En application de l'article 266 sexies-|-8-b et de l'article 266 nonies-8 du Code des Douanes relatif à la taxe générale sur les activi- 
tés polluantes due par les exploitants des établissements dont certaines installations sont soumises à autorisation au titre de la 
législation sur les installations classées pour la protection de l'environnement et dont les activités font courir, par leur nature ou 
leur volume, des risques particuliers à l'environnement, il est perçu une redevance annuelle. 

ARTICLE 12.1.4. ÉVOLUTION DES CONDITIONS DE L'AUTORISATION 

Indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à toutes celles que l'adminis- 
tration peut juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en raison des dangers ou inconvénients que son exploitation 
pourrait présenter pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour ia 
protection de l'environnement et pour la conservation des sites et monuments. 

CHAPITRE 12.2 - INFORMATION DES TIERS 
En vue de l'information des tiers : 
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+ une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de La Salvetat-sur-Agoût et pourra y être consultée, 

+ un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché pendant 
une durée minimum d'un mois dans cette mairie. 

Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire. 

Un avis au public est inséré par les sains de M. le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux joumaux locaux ou régionaux dif- 

fusés dans tout le département. 

CHAPITRE 12.3 - EXÉCUTION 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, 
le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 
le Maire La Salvetat-sur-Agoût, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une copie leur est notifiée administrative- 

ment ainsi qu'au pétitionnaire. 

Montpellier, le 23 JUIL, 2013 

Pour le Préfet, par délégation 

Le Sous-Préfet 

Fabienne ELIEEIT. 
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ANNEXE 1 
  

Liste des substances dangereuses faisant partie du programme de surveillance 

Etablissement : SA des EAUX MINERALES EVIAN à La Salvetat-sur-Agout (34) 

  

  
      
    

    

    

  

  

  

    

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

    
    

    

        

Limite de quantifica{/aleurs limites admis 
Catégorie de tion à atteindre parsibles vis-à-vis du mi 
Substance : es laboratoires : ieu (eaux douces de 

#1 = dangereuses prioriiLQ en lg/l urfaces) : 
faires 1O*NQE-MA ou 

Substance Code SANDRE  |+2 = prioritaires, 1O*NQEp 
+ 3 = pertinentes ste 1, n Eg/l 
+ 4 = peränentes liste 2 (source : annexe 5. 

| de la circulaire dul(source: arrêté du 25] 
f. légende en bas duÿ5/91/2009) janvier 2010 modifié en 
ableau h juillet 2010) 

Nonyiphénols 6598 0,1 3 

INP10E 6366 0,1 3 

INP20E 6369 0,1 3 
Octylphénols 6600 2 0,1 1 

OP10E 6370 2 0,1 1 

jOP20E 6371 2 0,1 1 

Acide chioroacétique 1465 4 25 5,8 

\Pentabromodiphényétfier 2916 1 X (incluant le Tribro- 
(BDE 99)* modiphényléther Tri 
\Pentabromodiphénykéther 2915 BDE 28)= 0.005 

BDE 100)* La quantité de MES 
Hexachhorobenzène* 1199 à prélever pour 

Chioroforme 1135 2 en 
À une LQ dans l'eau 

Tétrachloruwre de carbone* 1276 5 de 0,05ug/1 pour 0,1 
| chaque BDE. 

Fluoranthène 1191 2 

Waphitalène * 1517 2 

Classe 1 = <0.8 

Classe 2 = 0.8 

Cadmium et ses composés * 1388 1 2 Classe 3 = 0,9 

Classe 4 = 1.5 

Classe 5 = 2.5 

Plomb et ses composés 1382 2 5 72 

Mercure et ses composés * 1387 1 0,5 0.5 

ickel et ses composés 1386 2 10 200 

: £ Fc du bruit de fond ke lArsenic et ses composés 1369 4 5 Cf AM du 25/01/2010 

| Fc du bruit de fond 
Zinc et ses composés 1383 10 Cf AM du 25/01/2010 

. 2 Fc du bruit de fond 
Cuivre et ses composés 1392 4 5 Cf AM du 25/01/2010 

Chrome et ses composés 1389 (TT 4 5 Fc du bruit de fond     
* Pour le Cadmium et ses composés, les valeurs retenues pour les NQE varient en fonction de la dureté de l'eau telle que défi- 
nie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCOl, classe 2 : 40 à <50 mg CaCOS/l, classe 3 : 50 à <100 mg 
CaCO3/l classe 4 : 100 à <200 mg CaCOBA et classe 5 : 2200 mg CaCO3/I. 
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CF AM du 25/01/2010 

  

   
    

         
       

        
       

             

Tributylétain cation* 2879 0,002 

@tion* 1771 A déterminer 

cation* 2542 A déterminer 
      

  

   

  

30000 
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EU a 

  

       

  

1314 
1841 

1395 

   

    

  

   | 
Er 

* : L'exploïtant pourra abandonner la recherche de cette substance si elle n'a pas été détectée après 3 mesures consécu- 
tives réalisées dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 5. 

ou Carbone ètre dan 

       
         
    

CATÉGORIE DE SUBSTANCE 

  

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire 
1 |du 07/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et endosul- 

fan 
  

2 |Substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire du 07/05/07) 

  

Autres substances pertinentes issues de la liste | de la directive 2006/11/CE (anciennement Di- 
3 jrective 76/464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 

07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste Il de la directive 2006/11/CE {anciennement Di- 
4 |rective 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 

07/05/07) 

          
  

NOTA : Dans le cas des alkkylphénoës, il est dernandé de rechercher simultanément les nonylphénolks, les octylphénoks ainsi que 
les deux premiers homologues d'éthoxylates de nonylphénols (NP1OE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxy- 
lates d'octylphénols (OP1OE et OP20E). La recherche des éthoxyflates peut être effectuée sans surcoût conjointement 
à celle des nonylphénolës et des octylphénoils par l'utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-23, Les éthoxylates de nonyl- 
phénois et d'actylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et d'octylphénols dans l'environnement. 
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ANNEXE 2 
  

Famille 

Alkyiphénols 

Tableau des performances et assurance qualité 

A renseigner et à restituer a l'exploitant 

Substances 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Bi 

Tri 
Acide ch 

Ethylbenzène 

I 

Toluène 

X: Somme o 

Code SANDRE 

Substance 
sus |LQ en jigil (obte- 

Dee nue sur une ma- 
oui / non sur : Ft 

È trice eau rési- 
matrice eaux duaire) 
résiduaires 
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Substance 
Accréditée! 

Code SANDRE oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LQ en pg/l (obte- 
nue sur une ma- 
trice eau résl- 

duaire) 

Chlorobenzène 

1,2 dichiorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chlora-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-4-nitrobenzène 

énol 

2 chlo énol 

3 ch 

4 ch 

4 dichl 

2,4,5 

2,4,6 

Hexach 

11 

1135 

] ne le 770 
C 2611 
3-chloroprène (chlorure d' 2065 

1,1 dichloroéthane 1160 

1,1d 1162 

1,2 dichl 1163 

Hexachloroéthane 1656 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 1271 

1,1, Tirichioroéthane 1284 
1,1,2 trichloroéthane 1285 

Chlorure de 1753 

Chloroto- |2-chlorotoluène 1602 

luènes  |[3-chiorotoluène 1601 
4-chlorotoluène 1600 

1517 
1453   
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Famille 

Nitro aroma- 
tiques 

Organoétains 

Pesticides 

Paramètres 
de suivi 

Substances Code SANDRE 

Arsenic et ses 

Zinc et ses com 

Cuivre et ses 

Chrome et ses 

2-nitrotoluène 

Nitrobenzène 

cation 

n cation 

Tri in cation 

PCB 28 
PCB 52 
PCB 101 

PCB 118 
PCB 138 
PCB 153 
PCB 180 

1208 

1263 

1314 
1841 

1305 

Demande Chimique en Oxy- 
gène ou Carbone 
nique Total 

Matières en Su 

Substance 
Accréditée' 
oui / non sur 
matrice eaux 
résidualres 

LQ en ug/I (obte- 
nue sur une ma- 
trice eau rési- 

duaire} 

  
!: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par les 
laboratoires voire jamais). Il s'agit des substances : « Chloroalcanes C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachlo- 
ropentadiene». 
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ANNEXE 3 

Attestation du prestataire 

Je soussigné(e) 

(NOM, QUAI ITÉ } ur emmenirrnmannemnnnene 

Coordonnées de l’entreprise : msrmrmenmesemnnenesenes 
  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

s % m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XX mois après réalisation de 
chaque prélèvement ° 

+ reconnais Les accepter et Les appliquer sans réserve, 

A: Le : 

Pour Le soumissionnaire", nom et prénom de La personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de La mention « Bon pour acceptation » 

? L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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ANNEXE 5 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

1. INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour la réalisation des opérations 
de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire qu'il choisira. Ce docu- 
ment permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réali- 
sation de celles-ci. 

2. PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon fa norme NF EN ISO/CE] 17025 pour la matrice “ Eaux Résiduaires”, pour chaque substance 
à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des docu- 
ments listés à l'article 2.3 du présent arrêté avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de jus- 
tifier qu'il remplit bien les dispositions de la présente annexe. 

- Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 1 du présent arrété pour chacune des substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations de prélèvements. 
Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-a- 
près, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour ces analyses devra 
respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c'est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 
ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et s'engagera à faire res- 
pecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l’annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seui responsable de la bonne 
exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous-traitant, l'exploitant est le seul 
responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résul- 
tats d'analyse. 
Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un organisme mandaté 
par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans. 

3. OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en vigueur, ce qui implique 
à ce jour le respect de : 

e la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour la conservation et la 
manipulation des échantillons d'eau” 

o le guide FD F 90-523-2“ Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux dans l'environnement - 
Prélèvement d'eau résiduaire ” 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions générales de pré- 
lèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la 
réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1. Opérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

* le prestataire d'analyse ; 
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os le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 

a l'exploitant lui-même où son sous traitant. 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il dispose de procédures dé- 
montrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent inté- 
grer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2. Conditions générales du prélèvement 

- Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec les quantités nécessaires 
pour réaliser les analyses sous accréditation, 

- En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitaire, le flacon- 
nage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire 
d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons 
supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

- Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions des mé- 
thodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser etfou à la norme NF EN ISO 5667-3 2. Les échan- 
tillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 heures après la fin 
du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

3.3. Mesure de débit en continu 

$ La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en Vigueur figurant 
dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques périodiques 
devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

1. un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir...) vis-à-vis des prescriptions 
normatives et des constructeurs, 

2. un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débitmètre, jaugeage, ….) ou 
par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

$ Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à l'occasion de la pre- 
mière mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4. Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en fonction du débit. 

- Les matériels permettant la réalisation d'un prélèvement automatisé en fonction du débit ou du volume écoulé, sont : 

- Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la période 
considérée. 

Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en générai 4, 6, 12 ou 
24) pendant la période considérée. Si ce type d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être ho- 
mogénéisés pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

$ Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période considérée. 

Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l'effluent, le préleveur prati- 
quera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple re- 
jets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des rensei- 
gnements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra lors de la restitution préciser ta 
méthodologie de prélèvement mise en œuvre. 

? La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN ISO 
5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme analytique qui prévalent. 
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Un contrôle métralogique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points suivants {recom- 
mandations du guide FD T 90-523-2) : 

Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume théorique et réel 5%) 

Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

e Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de système de prélève- 
ment} 

Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants : 

Dans une zone turbulente : 

- À mi-hauteur de la colonne d'eau ; 

À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les dépôts où les biofilms 
qui s'y développent. 

3.5. Echantillon 

Ÿ% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines eaux résiduaires en 
raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières flottantes. Un système d'homogénéisation 
pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes officielles en vi- 
gueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3Erreurt Signet non défini. 

Ÿ Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une température 
égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des 
échantillons. 

Ÿ La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et indiquée dans le rapportage 
relatif aux analyses. 

3.6. Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utili- 
sés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc ré- 
puté émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. I! lui appartiendra donc de 
contrôler cette äbsence de contamination avant transmission des résultats. 

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions suivantes : 

- Il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. I! pourra être réalisé en laboratoire en fai- 
sant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le système de prélèvement. 

© Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

- si valeur du blane < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l'ef- 
fluent 

- Si valeur du blanc z LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire les résultats du 
blanc du système de prélèvement des résultats de l'effluent 

si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une contamination est avérée, le la- 
boratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

S La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la fiabilité des résultats obtenus 
concernant les composés volatils ou susceptibles d'être dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à 
l'exploitant. 

% Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de présence de substances 
volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) sur le site de prélèvement. 

  

- 70/82-



% S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

- lé jour du prélèvement des effluents aqueux, 

- Sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc d'atmosphère iden- 
tique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau 
exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l’endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

- Les valeurs du blanc d'atmosphère seront [mentionnées dans le rapport d'analyse et en aucun cas soustraites des 
autres. 

4. ANALYSES 

> Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout état de cause 48 
heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Ÿ Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES comprises) en respectant les 
dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

Ÿ Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal total contenu dans l'ef- 
fluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l'échantillon selon les normes en vigueur : 

Norme {SO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 1 : di- 
gestion à l'eau régale” ou 

Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 2 : di- 
gestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes analytiques spéci- 
fiques à cet élément 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les actylphénols ainsi que 
les deux premiers homologues d'éthoxylates® de nonylphénols (NP1OE et NP20E) et les deux premiers homologues 
d'éthoxylates d'octylphénols (OP10E et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjoin- 
tement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-2 “ 

% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en Oxygène) ou COT (Car- 
bone Organique Total) en fonction de l'arrêté préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analy- 
sés systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes , 5, 7 et *) afin de vérifier la représenta- 
tivité de l'activité de l'établissement le jour de la mesure. 

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5.2. Elles sont issues de 
l'exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE de- 
puis 2005. 

Prise en compte des MES 

> Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de concentration en MES > 
50 mg/L. 

> Pour les paramètres visés à l'annexe 1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il est demandé: 

  

$ Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et d'octyiphénols dans l'environ- 
nement 

+ ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des alkylphénols, d'éthoxylates d'alkylphé- 
nol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non filtrés en utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec 
détection par spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de F'AFNOR, commission T 91M et qui sera publiée prioritaire- 
ment en début 2009. 

SNF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

SNF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 

7 NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone Organique 
Dissous 

8NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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- Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimum sur l'échantillon brut sans 
séparation. 

Si MES 2 250 mg/ : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après filtration ou centrifugation 
de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par filtration 
est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, Ethylbenzène, Isopropyl- 
benzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 trichlorobenzène, 1,2,4 trichiorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, 
Chlorobenzène, 1,2 dichlorobenzène, 1,3 dichiorabenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chlaro 3 
nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitroto- 
luène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chioropro- 
pène, 1,1 dichloroéthane, 1,1 dichloroéthyiène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane , 1,1,2,2 tétrachloroéthane, 
Tétrachlaroéthylène, 1,1,1 trichloroéthane, 1,1,2 trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroani- 
line, 3 chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chioro 2 nitroaniline. 

La restitution pour chaque effluent chargé (MES 2 250 mg/l ) sera la suivante pour l'ensemble des substances de 
l'ANNEXE 1 : valeur en pg/l obtenue dans la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire 
et valeur totale calculée en pig/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à réaliser selon la norme ISO 22032 
Uniquement sur les MES dès que leur concentration est 2 à 50 mgñ. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra per- 
mettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 lig/l pour chaque BDE. 
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ANNEXE 7 
  

Liste des substances dangereuses et critères de flux associés 

1. Substances dangereuses prioritaires et autres substances de la liste I de la directive 2006/11/CE 

Colonne A Colonne B 

Substance Flux journalier d'émission Flux journalier d'émission 

en g/jour en g/jour 

10 

étrachlorure de 

étrachloroéthylène 

richloroéthylène 

(somme des 5) 

[a] Pyrène 
[K] Fuoranthène 

[b] Fluoranthène 

[g,h,i] Pérylène 
[, 

etses 

et ses 

ributylétain cation 

C 

somme des isomères 

isomère   
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2. Substances prioritaires et substances spécifiques de l'état écologique 
  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

          

Code Colonne À Colonne B 
Substance SANDRE |Ctégorie : | , . RATES) 

de Sub- Flux journalier d'émission Flux journalier d'émission 
x stance en g/jour en g/jour 

Piaate de is2-éthyhexie) (ancien | 2 4 30 
1461) 
6600 

Octylphénols = 2 10 30 

Benzène 1114 2 20 100 

,2,3 trichlorobenzène 1630 2 ä 30 

H,2,4 trichlorobenzène 1283 2 4 30 

H,3,5 trichlorobenzène 1629 2 4 30 

Pentachlorophénoi 1235 2 4 30 

1,2 dichioroéthane 1161 2 20 100 

ane : .  — 1168 2 20 100 

Chicroforme (trichiorométhane) 1135 2 20 100 

Fluoranthène 1191 2 4 30 

Naphtalène 1517 2 20 100 

Arsenic et ses composés 1369 4 10 100 

Chrome et ses composés 1389 4 200 500 

Cuivre et ses composés 1392 4 200 500 

Zinc et ses composés 1383 4 200 500 

Atrazine u07 | 2 4 30 
Diuron 1177 m2 4 30 

Esoproturon 1208 | 2 4 30 
Simazine 1263 2 4 30 

Plomb et ses composés 1382 2 20 100 

Nickel et ses composés 1386 _n 2 20 100 

Alachlore 1101 2 4 100 

[Trifiuraline 1289 2 4 100 

Chlorfenvinphos 1464 2 4 100 

Chlorpyrifos (ethylchlorpyrifos) 1083 2 4 100     
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3. Autres substances dangereuses 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Catégorie) Colonne À Colonne B 

Substance Code _| de Sub- . 
SANDRE stance Flux journalier d'émission Flux journalier d'émission 

en g'jour en g/jour 

2 chloroaniline 1593 4 300 500 

B chloroaniline 1592 4 300 500 

K chioroaniline 1591 4 300 500 

H-chloro-2 nitroaniline 1594 4 300 500 

B,4 dichloroaniline 1586 4 300 500 

Biphényle 1584 4 300 2000 

Epichlorhydrine 1494 4 300 500 

Tributylphosphate 1847 4 300 2000 

Acide chloroacétique 1465 4 300 500 

Ethylbenzène 1497 4 300 1000 

Isopropyibenzène 1633 4 300 1000 
Moluène 1278 4 300 1000 

NKylènes (Somme o,m,p) | 1780 4 300 500 

Chlorobenzène 1467 4 300 1000 

1,2 dichlorobenzène 1165 4 300 500 

1,3 dichlorobenzène 1164 4 300 500 

H,4 dichlorobenzène 1166 4 300 500 

EE Morchenrine 1631 4 0 500 

-chloro-2-nitrobenzène | 1469 4 300 500 

H-chloro-3-nitrobenzène | 1468 4 300 500 

H-chloro-4-nitrobenzène | 1470 4 300 500 

4-chloro-3-méthylphénoi| 1636 4 300 500 
2 chlorophénol 1471 4 300 500 

5 chlorophénol 1651 4 300 500 

4 chlorophénol 1650 4 300 500 

2,4 dichlorophénol 1486 4 300 500 

2,4,5 trichiorophénol 1548 4 300 500 

2,4,6 trichlorophénol 1549 4 300 500 

Hexachloropentadiène 2612 4 300 1000 

Chloroprène 2611 4 300 1000 

Es re CHONT 2065 | 4 300 1000 
d,1 dichloroéthane 1160 4 300 2000 

4,1 dichloroéthylène 1162 4 300 2000 

[1,2 dichloroéthylène 1163 4 300 2000 

Hexachloroéthane 1656 4 300 1000 

H,1,2,2 tétrachloroéthandg 1271 4 300 2000 

,1,1 trichloroéthane 1284 4 300 1000 

A,1,2 trichloroéthane 1285 4 300 2000 

Chlorure de vinyle 1753 4 300 500 

Acénaphtène 1453 4 300 500   
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Code Catég dl Colonne A Colonne B 

Substance SANDRE| % Sub- | Flux journalier d'émission Flux journalier d'émission 
en g'jour en gfour 

Dibutylétain cation 1771 4 300 500 

Monobutylétain cation 2542 4 300 500 

Mriphénylétain cation 6372 4 300 500 

2-chlorotoluène 1602 4 300 500 

B-chlorotoluène 1601 4 300 500 

H-chlorotoluène 1600 4 300 500 

2-nitrotoluène 2613 4 300 1000 

Nitrobenzène 2614 4 300 1000 

Octylphénols 1920 5 10 30 

Ethoxylate de nonylphé: 
hol NP1OE ss 3 2 10 
Ethoxylate de nonylphé: 
hol NP20E 536 É 
Ethoxylate d'octylphéno 10 30 
OP10E Er 5 
Diphényléthers bromés 2911 
dont SDP 2912 

Pentabromodiphénylé- | 2915 à ; 8 
ther (2916) 2916 
Pentabromodiphénylé- 2919 
ther (2915) 2920 

1239 

1241 

PCB 1242 

PCB 28, 52, 101, 118] 1243 4 2 5 
438, 153, 180) 1244 

1245 

1246 

Catégories de substances 

  

  

2 Substances Prioritaires issues de l'annexe 8 de l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié 

Autres substances dangereuses prioritaires issues de l'annexe 8 de l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié, 
3 let issues de la liste | de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CÉE) et ne figurant pas à l'annexe X| 

de la DCE 

Autres substances pertinentes issues de la liste fl de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE 
4 let autres substances, non SDP ni SP, figurant à l'annexe de l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié (NQE), ou 

dans les tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07 (NQE provisoires indiquées NQEp) 

5 Autres substances mesurées dans le cadre de l'opération RSDE depuis 2009 

il 1 Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe 8 de l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié 
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ANNEXE 8 

Trame du programme d'actions 

Préambule : le rapport de surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des mesures et des explications 
éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable indispensable à la réalisation du programme d'action ci-a- 
près. 

1. Identification de l'exploitant et du site 
- Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement et nom du contact concernant le programme d'action au sein de l'éta- 

blissement 

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'activité de la circulaire du 5/01/09 (indiquer le secteur ou sous-secteur 
correspondant de l'annexe 1) 

- Site visé par l'AM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

- Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du gestionnaire du réseau d'assainis- 
sement du programme de surveillance pérenne. 

- Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d’information utilisées (étude de branche, centre technique, bibliographie, fiches 
technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des Informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par exemple au tra- 
vers des partenariats de branche engagés avec les agences de l’eau dans les groupes IETI (www.lesagencesdeleau.fr) 
ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens décrivant par secteur d'activité les mellleures tech- 
niques disponibles pour la protection de l’environnement (http:f/aida.ineris.fr'bref/index.htm). Les fiches technico-éco- 
nomiques élaborées par l'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant http:/frsde.ineris.fr. 

3. Identification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 2011, l'exploitant pourra, 
dans son intérêt, intégrer à ce programme d'action toute substance quantifiée lors de la surveillance initiale. 

  

  

      

a minima 
substances 
visées par 
programme 
d'actions 

Nom de la|Classe- Critère ayant |flux mas-|La valeur limite d'émissions existante dans la réglemen- 
substance |ment en/conduit à la|sique tation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel) et, pour 

SDP, SP ou | sélection moyen an-|les sites visés par l'AM du 29/06/04, le niveau d’émis- 
pertinentes | dans le pro-| nuel en|sion associée aux meilleurs techniques disponibles 

gramme  ac-| g/an"' * dans le BRÉF considéré (BAT-AEL) pour cette sub- 
tion/ETE : stance est-elle respectée ? 

Valeur de la VLE et référence | Valeur de la BAT- | Valeur actuelle dans 
du texte AEL le rejet 

Concentration Concentration 
moyenne : et  maxi- 
male               

  

"le flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de la moyenne arithmétique des flux mas- 
siques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de fa concentration moyenne et du débit annuel calculés comme suit : 
concentration moyenne sur l'année = (C1xD1 + C2xD2 …. + Cn x Dn) / (D1+ D2+.....+ Dn) où n est le nombre de jour où des mesures de 
concentration et de débit sont disponibles ; débit annuel = ((D1+ D2+....+ Dnj}/n }* nombre de jours de rejet sur l'année où n est le nombre de 
mesures de débit disponible 
*? flux annuel calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l'année de démarrage de la surveillance pérenne en l'absence d'action de 
limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une année de référence à définir si une ou des action(s) de limitation de rejets de sub- 
stance ont été mises en œuvre et sont quantifiables 

valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la première colonne « Valeur de la 
VLE et référence du texte » 
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a minima 
substances 
visées par 
programme 
d'actions 
Nom de la|Classe- Critère ayant | flux mas-| La valeur limite d'émissions existante dans la réglemen- 
substance |ment  en|conduit à la|sique tation (arrêté préfectoral et arrêté ministériel) et, pour 

SDP, SP ou | sélection moyen an-|les sites visés par l'AM du 29/06/04, le niveau d’émis- 
pertinentes | dans le pro-| nuel en|sion associée aux meilleurs techniques disponibles 

gramme  ac-| g/an dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour cette sub- 
tion/ETE : stance est-elle respectée 7 

Flux journalier Flux jourmalier moyert 
et maximal 

Flux spécifique moyen et maxi- Flux spécifique 
mal si disponible moyen et maximal si 

disponible 
Respect : o/n Pas de|Re- Pas de | Respect | Pas de 

VLE dis-| spect : | VLE dis- |: o/n VLE dis- 
ponible on ponible ponible       
  

                  

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l'objet d'une fiche constituant le programme d'action. 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 
Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance (une fiche d'actions établie selon le modèle figurant en annexe par sub- 
stance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du tableau 1 ci-dessus. Seules les actions retenues 
et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce tableau. 

  

  

                
  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

ae minima sub-| Pour chaque substance, une des 
stances visées | deux colonnes au moins doit né- 
par programme | cessairement étre renseignée. 
d'actions 
Nom de la sub-|Sélectionnée | Fera l’objet | Classement | Pourcentage Flux après | Flux évi-| Echéan- 
stance par le pro-| d'une étude|en SDP, SP|d’abattement | action infé-|t6 en|cier pos- 

gramme d’ac-|technico-éco- |ou perti-| global attendu | rieur au | g/an sible 
tion nomique nentes seuil de ia (sous 

colonne B forme de 
(critère date) ou 
programme date ef- 
d'action) fective si 

action 
déjà réali- 
sée 

Cui/non 

N° du 
sec- Secteurs d'activité Sous-secteurs d'activité 
teur 

1 ABATTOIRS 
2.1Raffinage 
2.2 Dépôts et terminaux pétroliers 

2 INDUSTRIE PETROLIERE PAS pétrolières : sites de mélanges et de conditionnement de produits 

2.4 Industries pétrolières : sites de synthèse ou de transformation de 
produits pétroliers (hors pétrochimie) 
3.1 Regroupement, prétraitement ou traitement des déchets dangereux 

INDUSTRIE DU TRAITEMENT | 3.2 Instailations de stockage de déchets non dangereux 
3 ET DU STOCKAGE DES DE-|3.3 Unité d'incinération d'ordures ménagères 

CHETS 3.4 Lavage de citemes 
3.5 Autres sites de traitement de déchets non dangereux 
4.1 Fusion du verre 

4 INDUSTRIE DU VERRE 4.2 Cristalleries 
4.3 Autres activités 

5 CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRICITE 
6 INDUSTRIE DE LA CHIMIE 
T FABRICATION DE COLLES ET ADHÉSIFS 
8 FABRICATION DE PEINTURES _ |   
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N° du 

  

  

  

  

  

sec- Secteurs d'activité Sous-secteurs d'activité 
teur 
9 Fabrication de pigments 
10 INDUSTRIE DU PLASTIQUE 
11 INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC 
12 INDUSTRIE DU TRAITEMENT | 12.1Ennoblissement 

DES TEXTILES 12.2Blanchisseries 
13.1 Préparation de pâte chimique 

13 INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique 
13.3 Fabrication de papiers/cartons 
  

14.1 Sidérurgie 
INDUSTRIE DE LA METALLUR-| 14.2 Fonderies de métaux ferreux 

  

  

  

    
  

  

  

  

  

      
      
14 GIE 14.3 Fonderies de métaux non ferreux 

44.4 Production et/ou transformation des métaux non ferreux 

15 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Fommulation galénique de produits pharmaceutiques 
16 INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE 
17 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine animale) 

INDUSTRIE AGRO-ALIMEN- | 18.1 Activité vinicole 
18 TAIRE (Produits d'origine végé-| 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine végétale) hors activi- 

tale) té vinicole 
19 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
20 INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
21 INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 INDUSTRIE DU BOIS I 
23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
24 INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS 

Fiche d’actions pour la substance A 

Nota : 
1. Les actions déjà réalisées ou en cours en vue de la réduction ou de la suppression des substances dangereuses y compris 

les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux pour les paramètres d'autosurveillance doivent être intégrées à 

ce programme d'action si les gains peuvent être estimés ou mesurés si l'action est déjà mise en œuvre. 

2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même si celles-ci ne sont pas 

retenues au titre du présent programme d'actions. 
3. Si une même action a pour effet d’abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des fiches rela- 

tives aux différentes substances, 
4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée au sein du bilan de fonctionnement 

pourra être utilisée pour renseigner les tableaux suivants. 

  

Origine(s) probable(s) 
(Matières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage de zones polluées, pertes sur 

les réseaux, autres) 
  

Action N°1 
(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 
  

Concentration avant action en g/l 
Concentration moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenne si pas d'action de Kimi- 

tation de rejets de substance mises en œuvre 
Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à définir si action de imitation de re- 

jets de substance mises en œuvre ef quantifiable 
  

Flux annuel {année de référence définie pour la concentration) avant action en g /an ** 
  

Flux spécifique avant action en g/unité de production 
  

Concentration après action en g/l 
Concentration moyenne annuelle ou estimée 
  

Flux après action en g /an 
  
Pourcentage d'abat- 

tement 
  

Flux spécifique après action en g/unité de production 
  

Coût d'investissement 
  

Coût annuel de fonctionnement 
    Solution Ï déjà réalisée : oui/non     
  

# si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par substance et exprimée en 

abattement global. À défaut, ces actions devront faire l'objet de l'ETE. 
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  Si aucune solution déjà | sélectionnée par l'exploitant ay programme d'action : oui/non 
  réalisée ou sélectionnée devant faire l'objet d'investigations approfondies (ÊTE) : 

  

  
au programme d'action, Qui/non Les ae Solution envisagée mais non retenue 

nées dans l'ETE 
  Raison du choix 
  Date de réalisation prévus ou effective 
  Autre(s) substance(s) où paramètres polluants (DCO, MES, etc...) consommation 
d'eau, déchets, énergie impactés, en plus ou en moins, par l'action envisagée, précision 

sur la nature de cet impact 
  

Commentaires 

  

    En cas de raccordement à une station d'épuration collective, l'abattement est-il mesuré 
pour la substance considérée ? Si oui, préciser l'abattement en %.       

Synthèse pour la substance À 
Résultat d'abattement global attendu et concentration finale de 
des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible 

la substance dans le rejet final obtenus par la mise en œuvre 

fnota : les chiffres d'abattement, les coûts et les délais proposés par le programme d'action fraduisent des orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif.) 
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